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Affaire 

tofyiWÎe Moniteur: 

. maréchal ministre de Ja guerre ve^o[i aujourd'hui 
du général commandant en chef en Crimée, le rap-

Sort lùiWM, en date du 23 mars : 

. Monsieur le maréchal, 

\ou9 avons eu cette nuit un combat très vivement 

* léet très g'oi'ieux pour nos troupes à nos attaques 

Moite devant 4a tour Malakoff. L'ennemi a tenté de ce 
V vers onze heures du soir, une sortie générale à la-

Wl|îeil ne paraît pas avoir l'ait concourir moins de quinze 

aillons lesquels, au dire des prisonniers russes, sé-

rient au complet de 1,000 hommes. Ces troupes, divisées 

« deux colonnes, ont attaqué en masse et avec des hur-

laient» sauvages la tête du cheminement que nous avons 

foirepris en avant ae notr8
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 pour atteindre les 

embuscades précédemment occupées par l'ennemi, em-' 

buacades que notre intention es.t de relier solidement en-

traellespour en faire une place d'armes. Trois fois re-

pusses, et trois fois ramenés par les excitations de leurs 

officiers, les Russes ont dû renoncer à occuper ce point, 

défendu par dos compagnies du 3
e
 de zouaves, aux ordres 

; i chef de bataillon Banon. Il y a eu !à un combat opiniâ-

tre qui nous a coûté cher, mais qui a causé à l'ennemi des 

i perle* bien plus considérables et en rapport avec les mas-

asqu'il présentait. Le colonel de tranchée Jauni, du 1" de 

nxiaves, dirigeait les efforts sur ce point et luttait person-

Kllemcnt avec une rare énergie. Il était couvert du sang 

I de deux blessures reçues à la tête, mais qui sont heureuse-

ment sans graviié. 

I «Les efforts de l'ennemi, qui n'a pu que bouleverser la 

i gibionnade, encore vide, que nous avions sur ce point, 

restés impuissants, se sont portés sur la gauche de notre 

parallèle, vers le ravin de Karabelma, où il a été chaude-

menlreçu par la fusilla Je, et n'a pu pénétrer. Puis il s'est 

I tait à coup jeté sur la d-oite de la parallèle anglaise, a pu 
1 franchir les ouvrages, et s'est trouvé en arrière de notre 

gauche, qui a été un instant en prise à un feu de revers 

meurtrier. Le général d'Autemarre, de tranchée, a pris 

la dispositions nécessaires, avec, sa vigueur et son calme 

voulûmes. Le 4' bataillon de chasseurs à pied, venant à 

'•Pl'iii, a été lancé dans le ravin et s'est vaillamment jeté 

l'ennemi, qui, lui-même à découvert, avait fait des 

F*rici considérables et a été repoussé pour ne plus reve-

' Plus à gauche, Ls Anglais, qui n'avaient pu réunir 
1 *weque des forces bien inférieures à celks des assait-

™»i ont abordé l'ennemi avec leur vaillance habituelle, 

«, après une lutte très-vive, l'ont forcé à la retraite. Plus 

jS'wdie encore, les Anglais avaient été attaqués par une 

i rtie qui semblait une diversion, et dont ils ont eu rai-

I •"«'peu de temps. 
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 travaux. Pour la réaliser, et malgré le chiffre 
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i,.l'importance de cet insuccès de l'assiégé doit-

connaître sa décision. Les choses en sont là, et je ne crois 

pas qu'il convienne que nous rompions un silence qu'on 

paraît disposé à garder. 

« Veuillez agréer, monsieur le maréchal, l'hommage de 

mon respectueux dévouement. 

« Le général en chef, 

" CANROBERT. » 

« P. S. Vous trouverez ci-joint deux ordres du jour re-

latifs à nos combats antérieurs. » 

• ORDRE GÉNÉRAL. 

« Les troupes du deuxième corps et de la division 

Brunet, chargées, sous la direction du général de divi-

sion Bosquet, des nouvelles attaques de droite, ont vigou-

reusement ouvert la tranchée devant la tour Malakoff. 

« Dans la nuit du 14 au 15 mars, les troupes aux or-

dres du général Bisson, de tranchée, ont fait de très-

bonnes preuves. Deux compagnies d'élite du 100° de li-

gne ont enlevé, avec beaucoup de résolution, les embus-

cades de l'ennemi.' La compagnie de grenadiers du capi-

taine Champanhet a notamment montré la pius grande 

énergie, en défendant, contre des assaillants très-nom-

qu'ileaïitds la vilt le Paris, à la charge d'en rempli 

les conditions, et, par le môme acte, M. Aneellet fit bail à 

M. Lacaze de la salle de spectacle par lui édifiée, pour y 

donner des représentations do physique amusante, etc., 

et ce moyennant un loyer annuel de 8,000 fr. 

C'est en cet état de choses que MM. Candas et Billion, 

sous-entrepreneurs des travaux de charpente, assignèrent 

devant le Tribunal civil de la Seine M. Aneellet, entre-

preneur général, et M. Lacaze, pour avoir paiement des 

travaux par eux exécutés, demandant particulièrement à 

M. Lacaze le paiement de ces mêmes travaux, jusqu'à 

concurrence de ce dont ce dernier se trouvait débiteur en-

vers l'entrepreneur général. 

M. Aneellet demanda son renvoi- devant le Tribunal de 

commerce, en se fondant sur les qualités des parties en 

cause et sur la nature et l'objet de la demande formée par 

les sous-entrepreneurs. 

Mais le Tribunal civil retint la cause, attendu, porte le 

jugement, que la demande n'était point formée contre An-

eellet seulement, mais encore contre Lacaze ; que toutes 

les parties reconnaissaient que Lacaze. n'est pas commer-

çant; qu'en qualité de concessionnaire du terrain, ayant 

ordenuc les travaux et devant en payer le -prix, Lacaze 

était le plus intéressé au jugement du procès et au règle-

dans ces circonstances, les demandeurs avaient pu appe-

ler Aneellet et Lacaze devant le Tribunal civil, à raison de 

la plénitude de sa juridiction. 

Appel do la part de M. Aneellet, qui a reproduit devant 

la Cour, par l'organe de M° Dèjouy, les moyens à l'appui 

de l'exception d'incompétence par lui proposée. 

Ces moyens, combattus par Me Taillandier, dans l'inté-

rêt de MM. Candas et Billion, ont, sur les conclusions 

conformes de M. Moreau, avocat-général, été accueillis 

par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant qu'entre Aneellet, entrepreneur de bâtiments, 
et Candas et Billion, aussi entrepreneurs, la'matière du pro-
cès est commerciale : 

« Qu'il en est de même à l'égard de Lacaze, qui a traité 
avec Aneellet, en qualité d'entrepreneur de spectacle; que, s'il 
s'agit au fond do la construction d'un édifice, il est constant 
en fait que cet édifice était destiné à l'exploitation d'un spec-
tacle sous la direction de Lacaze, et que cet édifice doit être 
considéré comme l'instrument principal du commerce de La-
caze ; 

« Annule le jugement comme incompétemment rendu, et 
renvoie la cause et les parties devant les juges qui eu doivent 
connaître. » 

breux, le poste qu e e occupait. Menacée dans sa position, . 

au point du jour, par une», masso considérable d iniante- ?*,.r ^... .. ... J ■ 

rie, elle a été soutenue par trois compagnies du régiment 

des tirailleurs algériens, qui, à la voix du chef de batail-

lon Gibon, se sont jetés sur l'ennemi avec la plus brillante 

audace, l'ont mis en déroute et rejeté dans la place. 

« Le commandant des troupes, russes a été grièvement 

blessé ; le commandant en second a été tué. 

« Du 15 au 16 mars, les troupes dirigées par le général 

de tranchée de Failly n'ont pas opéré avec moins de vi-

gueur, en avant de la parallèle, pour l'enlèvement et la 

destruction des postes russes. Le 2° bataillon du 3" de 

zouaves, sous la direction immédiate du colonel de Bran-

cion, du 50 e de ligue, s'est jeté sur l'ennemi avec son en-

train habituel, et on a vu se dérouler, dans cet épisode 

militaire très-intéressant, des actions individuelles fort 

honorables pour leurs auteurs. 

« Cet ensemble de travaux exécutés sous le feu de 

l'ennemi et mêlés de combats dans lesquels, d'après des 

rapports qui viennent de l'ennemi lui-même, l'assiégé a 

toujours éprouvé des pertes considérables, fait le plus 

grand honneur à l'énergie des troupes qui viennent de dé-

buter dans la pratique difficile et laborieuse des opérations 

de siège. , . 

« Le corps du génie, dirigé à la droite par le colonel 

Frossard, s'y est fait remarquer par sa solidité accoutumée 

et une activité incessante à laquelle s'est constamment as-

socié le chef d'escadron d'état-major Besson, chargé des 

pénibles fonctions de major de tranchée. 

« A l'extrême gauche de nos attaques, l'assiégé a fait, 

dans la nuit du 15 au 16 mars, une sortie considérable 

sur le point défendu par la compagnie de voltigeurs du 

2* régiment de la légion étrangère, capitaine Bertrand, et 

par la 7e compagnie du 10" bataillon de chasseurs à pied, 

commandée par le sous-lieutenant Bèdes. Averties parieurs 

vedettes, ces deux compagnies ont attendu avec le plus 

grand calme l'ennemi jusqu'à quelques mètres seulement 

du parapet de la tranchée, l'ont fusillé presqu'à bout 

portant, puis l'ont assailli à la baïonnette, sans commettre 

la faute de le poursuivre au loin. Malgré la promptitude 

et le soin qu'il met à enlever ses morts et ses blessés, 

l'ennemi en a laissé 29 entre nos mains et autant en avant 

du parapet, sur le terrain qu'il a parcouru dans sa retrai-

te précipitée. Il a perdu, dans cette opération, au moins 

le tiers de l'effectif engagé^ 

« Cette action, courte et brillante, honore les troupes 

qui l'ont accomplie. Elles ont montré le calme qui con-

vient aux vétérans du siège, et je félicite avec elles le 

chef de bataillon L'Héritier, du 2" régiment de la légion 

étrangère, dont les habiles et fermes dispositions ont 
pleinement réussi. 

„ « Au grand quarlier-général, devant Sébastopol, le 19 
mars 1855. 

« Le général en chef, 

. « CANROBERT (1). » 

« Considérant.qu'une des conditions essentielles de la va-
lidité des offres est qu'elles soient faites au créancier ayant la 
capacité de recevoir; 

« Considérant qu'en l'absence des héritiers Cholat, et de-
puis la sommation énoncée ci-dessus, les seuls créanciers vé-
ritables étaient les appelants, comme représentant Richer, 
avec lequel Auzulle avait contracté; 

« Considérant toutefois qu'ils ne peuvent obtenir le. paie-
ment qu'ils poursuivent qu'aul.ant qu'ils établiraient que les 
héritiers Cholat n'ont plus aucun droit à la propriété de la 
somme d il ='agit ou que la prescription est acquise con-
tre eux 

« Co irai 'ë»v( 'est pas faite; que la pos-
session- i de trente a . dis l'adjudication, ne 
saurait suffire, pu.isgue la presc . iptioa que l'on veut en faire 
résulter a ;>u être suspendue ot interrompue pour des causes 
que les héritiers Cholat auraid .>.
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tiers Richer ne peuvent exiger le paiement de la se 
dessus qu'en donnant bonne et solvable caution ! >our e 
où ils seraient soumis aux poursuites des héritiers ^ 

« Eu ce qui touche la prescription des intérêts : 
« Considérait que la somme dont il s'agit a peur eau, 

prix de vente produisant dés intérêts payables par année; 
que la disposition da tîariiclo 2277 du Code Napoléon est 
«OTafeei comprend toutes b's créances qui ont pour objet, 
non des capitaux, mais des proluits et revenus périodiques 
représentant des arrérages et susceptibles dès lors d'être pres-

crits par cinq ans ; 
« Eu ce qui touche l'interruption de la prescription quin-

quennale résultant du commandement du 4 janvier 1848 : 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« Infirme en ce que les offres rée.lies ont été déclarées bon-

nes et valables ; 
« Emendant, déclare lesdites offres milles; au principal, 

condamne les héritiers Auzulle à payer aux héritiers Richer, 
s'ils en sont requis, la somme de l,6i6 fr. au capital et cinq 
ans d 'intérêts, à la charge par ceux-ci de donner bonne et 
solvable caution. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux.) 

Présidence de M. de Bastard, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 20 mars. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 12 mars. 

ENTRtîPRlîîiEUK DE SPECTACLE. — CONSTRUCTION DE THEA-

TRE. — ACTION DES OUVRIERS ET SOCS-EriTREPRE.NEURS. 

! — COMPÉTENCE. 

L'entrepreneur de spectacle qui fait construire un ihtâtre 
deitinè à l'exploilaiion de son industrie, sur un terrain 
dont il est concessionnaire à titre de bail, est justiciable 
du Tribunal de commerce au regard des ouvriers et suus-
entre preneurs exerçant contre lui l'action en paiement au-
torisée par l'art. 1798 du Code Nap. 

En 1844, M. Lacaze, physicien-prestidigitateur, a ob-

tenu de la ville de Paris la concession, à titre de bail, 

pour trente-six années, commençant le 1" janvier 1845, 

d'un emplacement de 269 mètres de terrain, dans l'angle 

du nord du Carré Marigny, aux Champs-Elysées. Ce bail 

était fait, entre autres conditions, à la charge, par le con-

cessionnaire, d'élever sur ce terrain, d'après les plans de 

M. Hittorff, architecte de la ville, des constructions desti-

nées à l'établissement d'une saile de physique amusante, 

fantasmagorie et curiosités. 

M. Lacaze a confié à M. Aneellet, comme entrepreneur 

général, le soin d'édifier celte salle de spectacle, qui fui, 

en effet, terminée en 1850, reçue par l'architecte de la 

ville et la commission des théâtres, et mise à la disposi-

tion de M. Lacaze, qui l'a ouverte au publie en juin 1851. 

Cependant M. Lacaze, n'étant pas en mesure de payer à 

M. Aneellet le prix de cette construction, lui fit, à la date 

du 28 octobre suivant, cession du bail et de la concession 

(1; L'ordre général contient, en outre, les noms des offi-
ciers et soldats auxquels M. le général Canrobert a conféré la 
croix de la Légion -d'Honneur et la médaille militaire. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3 e ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 10 mars. 

DÊKÉGATION. — RÉVOCATION. — OFFRES RÉELLES AU PAR-

QUET. — NULLITÉ. — INTÉRÊTS DE PRIX DE VENTE. — 

PRESCRIPTION QUIKQUEKNALE. 

/. La simple délégation d'un solde de prix faite au profit 
d'un précèdent vendeur, non acceptée par lui^ne peut au-
toriser l'acquéreur à se libérer envers es précédent ven-
deur, lorsque cette délégation a été depuis révoquée impli-
citement par une sommation, faite à cet acquéreur par son 
vendeur direct, d'avoir à lui payer ce solde de prix. 

H. Des offres réelles ne peuvent, au surplus, être régulière-
ment faites au parquet du procureur impérial. 

III. Toutefois le paiement de ce solde de prix ne peut être 
ordonné qu'à la charge de donner caution de restitution, 
bien que te temps de la prescription soit écoulé. 

IV. Les intérêts d'un prix de vente sont prescriptibles par 
cinq ans. 

V. Enfin celte prescription ne peut être interrompue par un 
commandement irrégulier en la [orme, et fait d'ailleurs à 
une personne prèiécèdée. 

Les deux premières questions avaient été décidées dans 

un sens contraire par les premiers juges, qui avaient con-

sidéré une simple délégation toujours révocable, tant 

qu'elle n'a pas été acceptée comme un transport ferme, . 

et déclaré valable des offres réelles faites au parquet, sur 

le motif que les héritiers du précédent vendeur n'avaient 

pas de domicile connu en France. 

La Cour a réformé leur sentence sur ces deux questions 

de droit par l'arrêt suivant qui, du reste, a décidé comme 

eux celle de prescription des intérêts : 

« La Cour,. 

« Considérant que par acte authentique passé devant Leroy 
et Robert, notaires à Paris, le7mars 1818, l'hilippe-Ambroise 
Richer a vendu, à Etienne Auzolle, une maison sise à Paris, 
rue Française, 14, moyennant la somme de 53,300 fr. ; que 
cette maison avait été acquise par Richer père, le 25 janvier 
1792, sur la lieitation qui avait eu lieu entre les héritiers et 
représentants de Charles-Antoine Cholat; 

« Que sur le prix de ladite adjudication, Richer père est 
.resté devoir la somme de 958 fr. en numéraire et les intérêts 
à partir du 1" pluviôse au XI; 

« Quo, d'après deux quittances authentiques reçues par les 
notaires ci-dessus nommés, et en date des 26 juin 1818 et 11 
aviil 1820, Auzolle avait payé le prix de son acquisition en 
retenant, toutefois, entre ses mains somme suffisante pour le 
garantir des recours qui pourraient être exercés contre lui à 
raison de la somme ci-dessus de 958 fr. de capital et des in-
térêts de cette somme à partir du 1" pluviôse an XI, restant 
due sur le montant de l'adjudication faite au profil de Richer 
père, et faisant ensemble lbl6 fr.; 

« Considérant que si, par la deuxième quittance ci-dessus 
énoncée, Richer a donné pouvoir à tous ayant-droits à ladite 
somme de 1616 fr. retenue par Auzolle de la toucher et rece-
voir des mains de ce dernier avec les intérêts qui pourraient 
en être dus, il n'a pas entendu se dessaisir du droit qu'il 
pourrait avoir à ladite somme, et en faire attribution exclu-
sive et détinitive auxdits ayant-droits; que cette délégation 
pouvait toujours être révoquée; 

« Considérant que par la sommation faite, en 1830, aux 
héritiers Auzolle, afin de leur réclamer le paiement de la 
somme ci-dessus, les héritiers Kicher ont révoqué la déléga-
tion faite par leur auteur; 

« Que néanmoins, et alors qu'aucune demande en paiement, 
aucune action n'était formée par les représentants Cholat, les 
hériliers Auzolle, suivant procès-verbal du 2 décembre 1851, 
ont fait au parquet du procureur impérial offre de la somme 
dont ils se recoiiuaissau'iit débiteurs, en déclarant que les re-
présentants Cholat leur étaient inconnus et qu'ils ignoraient 
leur demeure ; 

TENTATIVE D EMPOISONNEMENT COMMISE PAR UNE FEMME SUR 

SON MARI. — ENVIE DE FEMME GROSSE. — QUESTION DE 

MÉDECINE LÉCALE. 

L'affaire qui est soumise au jury est une des plus sin-

gulières qui puisse être consignée dans les annales de la 

justice et des plus capables d'attirer l'attention des méde-

cins légistes. Une jeune femme de dix-neuf ans, Russe 

d'origine, d'une excellente moralité jusqu'alors, est ac-

cusée, après deux mois da minage, d'avoir tenté d'em-

poisonner son mari qu'elle aimait et avec lequel elle avait 

toujours vécu dans la meilleure intelligence. 

L'accusée est introduite : c'est une grande et forte 

paysanne dont les traits assez réguliers n'offrent d'ailleurs 

aucune expression. Elle s'assied paisiblement sur le banc 

des accusés et paraît tout à fait indifférente à l'attention 

dont elle est l'objet. 

Elle déclare se nommer Ansinia- Rosalie -Louise Yvan, 

femme Baudry, être âgée de dix-neuf ans, née à Néo!e-la 

Reporte (Marne), demeurant au hameau de Dival, com-

mune de Villenauxe (Aube). 

Voici les principaux faits tels qu'ils résultent de l'acte 

d'accusation : 

« Le 30 octobre 1854, le nommé Baudry, récemment 

libéré du service militaire, épousa Louise Yvan, âgée de 

dix-neuf ans. Us habitaient le hameau de D.val, commune 

de Villenauxe. Tout, aux yeux des parents des époux qui 

venaient la voir fréquemment, annonçait que la meilleure 

intelligence existait dans ce ménage. Parfois, cependant, 

Baudry était frappé des paroles étranges que sa femme 

faisait entendre. Dans les derniers jours de décembre, 

tous deux travaillaient ; la femme Baudry, sans que rien 

motivât ce propos, dit à son mari : « Tu mourras celte 

« année... moi aussi je mourrai... » 

« Le 3 janvier 1855, Baudry, après son travail, rentra 

pour souper, vers six heures du soir. A la tin de son re-

pas, il alla préndre dans l'armoire un reste de pruneaux 

cuits la veille, et dont il avait mangé le même jour a dî-

ner, avec sa mère et sa femme. Baudry mangea cinq ou 

six de ces pruneaux auxquels il trouva un goût d'amer-

lume qui l'élonna. Le dernier qu'il mit dons sa bouche lui 

ayant causé une douleur à la langue, il dit à sa femme : 

« Ces pruneaux sont gâtés ou empoisonnés. — Qui veux-

« tu qui les ait empoisonnés? » répondit la femme Baudry. 

Puis, sur l'observation faite par Biudry, que le goût 

désagréable qu'avaient les pruneaux provenait sans doute 

de leur séjour dans un p at en grès, elle accepta avec em-

pressement cette explication et dit : « C'est plutôt cela. » 

La femme Baudry porta alors un pruneau à ses lèvres, 

mais elle le rejeta aussitôt, disant qu'elle allait vomir. 

« Tu vois bien, répéta Baudry, que ces pruneaux sont em-

« poisonnés. » La femme Baudry ne répondit rien. Son 

mari ayaut exprimé la pensée de conserver les pruneaux 

et de les faire manger le lendemain à s» nièce, elle dit 

qu'il ne fallait pas exposer cette enfant à être malade, et 

s'empressa d'aller jeter les pruneaux au dehors. Une' 

heure après son repas, Baudry éprouva un violent mal de 

tête, accompagné d'une sensation de biùlure à l'estomac, 

et pendant la nuit il éprouva tous les symptômes qui sont 

la conséquence d'un empoisonnement. Pendant ce temps, 

sa femme dormait ou feignait de dormir dans le lit com-
mun. 

« Le lendemain, vers six heures du matin, Baudry, vou-

lant se lever, mit dans l'obscurité sa main sur la poche 
de la robe de sa femme, et reconnut que cette poche con-

tenait de petits paquets recouverts do papier. Ces paquets 

renfermaient des morceaux de vitriol bleu et du tabac à 

fumer, mélangé de poudre de vitriol. Baudry dit alors à 

sa femme : « Tu voulais donc m'empo, sonner? — Oui, 

répondit-elle, c'est une idée qui m'a prise comme cela... 

Je suis coupable, tue-moi. » 
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« Les voisins et le commissaire de police furent appe-

lés et devant eux la femme Baudry renouvela ses aveux. 

« Les soins éclairés, donnés par un médecin a Baudry, 

amenèrent sa prompte guérison ; mais il fut constaté qu'il 

avait couru de graves dangers, et que la substance mêlée 

par sa femme à ses aliments élait de nature à donner la 

« L'accusée savait parfaitement quel pouvait être l'effet 

du vitriol, car employée dans une ferme où on s'en servait 

pour mélanger à la semence, elle avait été témoin des 

précautions qui entouraient son usage. 

♦ ' « Eue convient que, s'étant arrêtée à la pensée de don-

ner la mort à son mari, elle avait acheté du vitriol chez 

un épicier, le 29 décembre. Interrogée sur le motif qui l'a-

vait entraînée à ce crime, elle a répondu : -< Depuis trois 

semaines, mon mari trouvait à redire à loul ce que je fai-

sais. Rien n'était bien. Le dépit m'a prise, j'ai regretté ma 

liberté, et j'ai voulu la recouvrer en faisant mourir mon 

mari. » Dans un dernier interrogatoire, elle a dit qu'elle 

se croyait enceinte, et que c'était peut-être cet état qui lui 

avait imprimé l'idée d empoisonner son mari. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusée. 

D. Quelle est la date de votre mariage? — R. 30 octo-

bre 1654. 
D. Depuis combien de temps connaissiez-vous Baudry? 

 R. Depuis peu de temps. J'avais eu seulement trois ou 

quatre entretiens avec lui dans le courant de l'été dernier. 

C'est le 13 octobre qu'il est venu à Nesle me demander 

en mariage. 

D. Ce mariage vous convenait-il? — R. Oui, monsieur. 

D. Depuis votre mariage avez-vous eu à vous plaindre 

de votre mari ? — R. Non, monsieur, jamai»-. 

D. H ne vous a jamais maltraitée
7

- —'R. Non, monsieur. 

D. L'aimiez-vous? — R oul > monsieur. 
D. Comment laDP-°

ee d'empoisonner votre mari vous 

est-elle venue' ^
e ne

 P
u

'
3
 dire comment j'ai eu cette 

idée- nous usions bon ménage. C'est le jeudi soir, 28 dé-

cem
'h-o. que cette idée s'est emparée de moi, sans que je 

p
 uisse expliquer à propos de quoi. Je n'ai pu la surmon-

ter, et j'ai pris ma résolution. Le lendemain, étant allée 

au marché à Villenauxe, j'ai demandé ehez l'épicier Rétif 

pour un 6ou do vitriol bieu. On m'en a donné cinq ou six 

morceaux d'un volume chacun d'une grosse noisette. Je 

les ai mis dans la poche de mon jupon, où je les ai gardés 
jusqu'au moment de m'en servir. Le mardi soir, sijan 

vier, après avoir écrasé un de ces morceaux de vitriol, 

j'en ai mis dans le tabac à fumer de mon mari, qui l'avait 

oublié sur la commode, et j'ai mêlé le reste dans des pru-

neaux qui devaient servir au repas du lendemain. 

D. Quelqu'un vous aurait-il donné le conseil d'empoi-

sonner votre mari? — R. Non, monsieur; je vous le ré-

pète, cette idée m'est venue sans que je puisse savoir ni 

comment ni pourquoi. 

M. le président : MM. les jurés, nous ne pousserons 

pas plus loiu cei interrogatoire. Ce serait inutile, et vous 

n'en apprendriez pas davantage. Cette femme a toujours 

avoué le crime qui lui est imputé; mais les magistrats 

instructeurs, malgré tous leurs efforts, ne sont pas parve-

nus à obtenir des explications plus satisfaisantes que cel-

les qu'elle vient de donner devant vous. C'est la première 

fois, à notre connaissance, qu'une semblable affaire se 

présente dans les annales de la justice ; elle exige donc 

toute votre attention. Nous allons entendre les té-

moins. 

Frédéric Baudry : Dans les derniers jours de décem-

bre, étant à travailler avec ma femme à mon chantier, je 

me mis à plaisanter et à jouer avec elle ; tout à coup, et 

sans que j'aie compris comment cela était amené, elle me 

dit : « Tu mourras cette année, da ! » Je lui répondis : «A 

propos de quoi me dis-tu cela, tu es donc prophète ? — 

Oui, me répondit-elle', tu mourras cette année, et moi, 

je mourrai après. » Je jugeai à propos de ne pas 

continuer cette conversation extraordinaire, mais je m'é-

tonnai intérieurement qu'une pareille idée ait pu germer 

dans l'esprit de ma femme. Ma femme m'avait toujours 

témoigné beaucoup d'afteciion. Quand je rentrais de mon 

travail de la journée, elle me sautait au cou et m'embras-

sait avec effusion. Mais depuis la mi-décembre, à peu près, 

ses sentiments paraissaient changés, elle était devenue 

froide, taciturne, ma présence semblait lui être désagréa-

ble. Le 2 janvier, de retour de ma journée, vers six heu-

res du soir, j'ai soupé avec ma femme ; vers la lin du re-

pas, je me suis levé pour aller prendre moi-même un reste 

de pi jucaux que j'avais fait cuire la veille. J'en ai mangé 

cinq ou six, je leur ai trouvé un goût extraordinaire; le 

dernier que je mis dans ma bouche me ht mal à la langue, 

et je me mis à dire à ma femme : « Ma bonne, les pru-

neaux sont gâtés ou empoisonnés. » Elle nie répondit : 

« Qui veux-tu qui les ait empoisonnés ? » Elle porta un 

pruneau à ses lèvres et le rejeta aussitôt, et se rendit vers 

le seau où elle but bien vite. « Tu vois, lui dis-je, que tes 

pruneaux sont, empoisonnés. •> Elle ne répondit rien. Une 

heure après, j'éprouvai un violent mal de tête et une vive 

sensation de biûlure à l'estomac. J'ai bu environ à deux 

ou trois fois un litre d'eau, et je me suis mis ensuite au 

lit. Mais vers cinq heures et demie du matin, souffrant 

toujours horriblement, je me levai; c'est alors qu'étant 

dans les ténèbres, je portai la main sur la robe de ma fem.-

me; je sentis quelque chose dans sa poche; ayant ouvert le 

papier qui renfermait du vitriol, et me souvenant de la 

singulière conversation qu'elle avait eue quelques jours 

auparavant avec moi, je lui dis : « Tu vois, malheureuse, 

c'est avec cela que tu m'as empoisonné, c'est à cela que 

tu pensais l'autre jour dans le chantier. — Oui, me répon-

dit-elle. — Pourquoi donc voulais-tu m'empoisonner? ai-

- je ajouté. — Je n'en sais rien, me répondit-elle, c'est une 

idée qui m'a prise comme cela. — Pourquoi as-tu conser-

vé ce poison? » Je lui montrai le paquet de vitriol : « Est-

ce que tu voulais recommencer ?—Njn, c'était pourm'em-

poisonner moi-même, m'a-t-elie répondu. — Si j'étais 

mort, tu te serais donc fait mourir aussi? — Oui. — Tu 

es donc folle ? » m'éciiai-je. Là-dessus, la patience m'é-

chappa, et je lui donnai un soufflet. « J'ai tort, me cria-t-

elle, fais tout ce que tu voudras, tue-moi, tue-moi si tu 

veux. » Après cette scène, j'allai faire ma déclaration à 

la justice, mais je ne savais pas que ma femme élait gros-

se; sans cela, je n'aurais rien dil. (Il tourne un regard af-

fectueux du côté de sa femme, et dit d'un air attendri) : 

Oh! je lui pardonne, je lui pardonne volontiers. Elle a 

toujours eu une bonne conduite avant de m'épouser, et, 

sauf cette tentative, je n'ai jamais eu à me plaindre 
d'elle. 

tierre-Simon Herluison,- commissaire de police à Vil-

lenauxe : Je suis depuis vingt ans dans la commune, et je 

connais parfaitement les deux familles Baudry et Yvan. 

Ces deux familles sont très honnêtes, quoique pauvres. 

Ansinia Yvan, avant son mariage, était regardée comme 

une honnête bile, une bonne ouvrière, mais son intelli-

gence était tiès bornée ; quelquefois même elle semblait 

un peu idiote. Les enfants du vidage couraient quelquefois 

dans les rues après elle. Sun père est un Russe resté en 

France après 1814. 11 a été très longtemps pâtre commu-

nal. 11 a la réputation de s'être quelquefois montré cruel 

à l'égard des auimaux. Ainsi la femme Baudry tient du ca-

ractère de son père. Elle a, comme on dit, du sang de Co-

saque dans les veines. Son caractère est sombre et un 

pea sauvage. OQ m'a dil qu'un jour, chargée par ses maî-

' très de se débarrasser d'un chien qu'elle ne voulait plus 

garder, ello mit elle-même une corde au cou du pauvre 

animal et l'étrangla sans hésitation. Néanmoins, je dois 

dire qu'on pense généralement que c'est une envie de 

femme grosse qui l'aurait portée à empoisonuer son mari. 

Les anciens maîtres d'Ansinia Yvan viennent rendre un 

bon témoignage de cette fille pendant [qu'elle élait à leur 

service. Elle était quelquefois sombre, mais elle n'a jamais 

fait de mal à personne. Quand on lui adressait quelques 

reproches, elle ne répondait rien et ne faisait aucune me-

nace. 

On, entend ensuite MM. Oudard et Spilmens, experts 

chimistes, qui déclarent que la quantité de vitriol bleu 

trouvé par eux dans les pruneaux soumis à leur examen 

était plus que suffisante pour donner la mort à un homme; 

mais le goût des aliments auxquels^ cette substance toxi-

que se trouve mêlé est tellement acre et désagréable, que 

l'on comprend difficilement qu'on en puisse manger, sans 

rejeter à l'instant ce que l'on a dans la bouche. 

Après l'audition de quelques autres témoins, dont la dé-

position est de peu d'intérêt, M. le président fait connaî-

tre le rapport de M. Paul Carteron, docteur en médecine 

à Troyes, qui, la veille, a visité la femme Baudry et con-

state qu'elle se trouve, en ce moment, enceinte d'environ 

quatre mois. 

La parole est donnée au ministère public. 

M. Boulanger, substitut du procureur impérial, déclare en 
commençant son réquisitoire, qu'il ne se dissimule pas la 
difficulté d'expliquer et de prouver le crime imputé à la fem-
me Baudry ; qu'on ne croit pas sans peine que celte femme, 
jusqu'à ce jour d'une conduite exempte de reproches, ait pu 
concevoir et commettre froidement le crime d'empoisonnement 
sur la personne de son mari. L'accusée, dont l'état de gros-
sesse semble constant, a-t-elle été troublée, agitée par cette 
nouvelle position au point de perdre tout sens moral et de 
vouloir se défaire de sou mari, poussée par ce qu'on appelle 
vulgairement une envie de lemme g<osse'? Ou bien, au con-

traire, celte femme, dont l'intelligence e
5
t peu éclairée, a-t-elle 

obéi, cédé trop aisément au désir d'être délivrée des lois du 
mariage, et n'a-t-ellu pas dans ce but eu recours au poison 
et au crime? 

Après avoir, dans une discussion concise, logique et cha-
leureuse, développé avec talent ces deux principales questions, 
et les avoir résolues dans le sens de la culpabilité, le minis-
tère public termine en disant qu'il appartient au jury d'ap-
précier et déjuger les faits sans perdre de vue que la mise en 
liberté de l'accusée peut avoir pour résultat de ramener au-
près de son mari une épouse qui ne craindra peut-être pas 
(ie renrtllvolMr oUpi Uo lui ooa oriminpllp,51 tpritalirca. Qu8.^ 

deviendrait la sécurité des familles, si , soua le prétexte 
qu'une femme est enceinte, elle pouvait impunément se livrer 
à toute espèce de crime? 

M e J. Petit, avocat, présente la défense de la femme 
Baudry. 

Depuis plus de deux mois, dit-il, la justice recherche le 
mobile du crime qu'elle impute à l'accusée. Tous les moyens 
d'instruction ont été épuises, et cependant les efforts des 
magistrats sont restés infructueux. Aucune explication plau-
sible, acceptable n'a été présentée. Cependant dès ie commen-
cement, l'instinct public semble avoir pressenti la vérité et 
pénétré le mys, ère; les parents, les voisins ont dit. Il n'y a 
pas de crime, la femme Baudry n'a pas eu conscience de l'acte 
qu'elle commettait. Elle a cédé à l'un de ces entraînements 
irrésistibles auxquels les femmes, dans sa position, soni mal-
heureusement trop souvent sujettes. Plus lard, dans son qua-
trième interrogatoire, cette femme, dans ses déclarations, a 
elle-même confirmé celle explication de l'opinion publique 
qu'elle ne connaissait pas. N'est-ce pas là qu'on doit trouver 
la clé de l'énigme judiciaire soumise en ce moment à MM. les 
juréS? L'avocat n'hésite pas à l'affirmer. 

La conception, la gestation, la naissance sont entourées de 
circonstances mysléneuses qui dans tous les temps ont appelé 
l'attention des savants et des philosophes. La femme qui de-
vient mère est comme transformée, des signes de défaillance 
de toute sorte se manifestent dans tout sou être, elle semble 
succomber sous le poids de la grande oeuvre qu'elle accomplit, 
et l'on dirait que Dieu veut lui faire payer ainsi l'honneur de 
cette part de collaboration qu'il lui accorde avec sa puissance 
créatrice. Des phénomènes étranges modifient alors, et quel-
quefois pervertissent toutes les facultés de ' a femme : son ca-
ractère s'aigrit, son intelligence

 S
e trouble, sa volonté s'altère 

et devient te jouet des caprices les plus bizarres; enfin, quel-
ques-unes, chose bien rare heureusement, perdent la con-
science du bien et du mal

 e
t peuvent se laisser entraî-

ner jusqu'aux crimes les plus horribles. Los ouvrages 
des criminalistes et des médecins abondent en faits de 
ce genre. L'avocat en cite do nombreux exemples ; puis 
faisant l'application de ces résultats de l'expérience aux 
circonstances de cette affaire, il invoque l'excellente mo-
ralité de sa cliente comme une protestation contre toute vo-
lonté criminelle de sa P&rt, il montre son intelligence bornée 
aux prises avec ces suggestions mystérieuses qui ont dû la 
contraindre et la dominer, et il trouve dans les faits mêmes 
qAii se rattachent à l'empoisonnement la preuve de l'altération 
de res facultés. Il n'y 
cette affaire, il n'y a i 
M 5 Petit demi ide 

donc pas de coupable à punir dans 
u pi ma malheureuse femme à plaindre, et 
l'acquittement pur et simple de sa cliente. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se reti-

rent dans la eh tmbre de leurs délibérations d'où ils re-

viennent bientôt avec un verdict de non culpabilité. 

En conséquence, M. le président ordonne la mise en 

liberté de la femme Baudry. On remarque qu'elle accueille 

ce résultat avec la plus parfaite impassibilité. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ASSISES DE KINGSTON (Angleterre). 

Présidence du baron Platt. 

Audience du 3 avril. 

AFFAIRE BOY LE CONTRE LE CARDINAL WISEMAN. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 17 août 1854 et 31 

janvier 1855.) 

Plusieurs fois déjà nous avons rendu compte des dé-

bats auxquels cette affaire a donné lieu, et nous avons si-

gnalé l'intérêt qu'y prennent, au delà du détroit, les pas-

sions religieuses. Un prêtre catholique, M. Boyle , a 

intenté une demande en 100,000 fr. de dommages inté-

térêls contre le cardinal Wiseman, à raison de lettres 

publiées en France, par ce dernier, dans ['Univers reli-

gieux , et reproduites en Angleterre par ['Etendard ca-

tholique. Une premièrefois, devant les assises deGuildfort 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 17 août 1854) , la de-

mande de M. Boyle fut rejelée, parce que l'original de la 

lettre publiée en France, étant resté dans les mains de 

M. l'abbé Cognot, ne put être reproduit , et qu'on soutint 

qu'il n'y avait pas un fait direct de publication à imputer 
au cardinal Wiseman. 

Sur t e point , les conseils du sieur Boyle demandèrent 

que le cardinal fût entendu sous prestation de serment et 

en qualité de témoin. Le président Campbell décida que 

le cardinal étant poursuivi comme prévenu, ne pouvait dé-

poser sous serment dans sa prope cause. De plus, ou avait 

demandé de3 délais pour produire l'original de la lettre 

restée eu Fiance, ou, du moins, pour établir par des té-

moignages quel en était le contenu, el cette demande avait 

également été écartée. 

Un appel (application) fut dirigé contre ces décisions , 

et la Cour de l'Echiquier, dans son audience du 23 jan-

vier dernier, décida qu'il y avait lieu à de nouveaux dé-

bats. Voici comment lord Campbell lui-même lésuma cette 

nouvelle procédure, et comment il avoua de bonne giàce 

qu'il s'était trompé dans la direction des débats de la pre-

mière affaire : 

La demande actuelle, dit-il, repose sur deux points : d'une 
pari, on objecte que le défendeur, appelé dans le débat com-
me témoin par son adversaire, n'ait pas été soumis à la pres-
tation du serment, et, d'autre part, on demande un nouveau 
débat à raison d'une lettre qu'on dit avoir été écrite par le 
cardinal à un tiers, à un Français qui a refusé de s'en des-
saisir, et l'on demande qu'elle soit produiteaux débals comme 
pouvant établir la participation directe du défendeur à l'acte 
qui sert de base à l'action du demandeur. 

Mes savants collègues sont d'avis qu'on doit, pour ces deux 
raisons, autoriser de nouveaux débats, et, sur le premier 
point, j'incline vers leur opinion. Je doi ""'re cependant que, 
lors des premiers débats, je croyais que ■„ ^emandeur insis-
tait pour que le défendeur déposât sous la foi du serment, 
non pas dans le but de faire établir un fait, mais simplement 
parce que c'était son droit, et" je m'empressai d'intervenir, je 
l'avoue, pour que l'on ne se fit pas de l'exercice abstrait d'un 
droit un moyen de vexation et d'insulte. En conséquence, je 
refusai l'audition du témoin sous serment ; mais la majorité 
de la Cour ayant pensé que j'avais eu tort d'agir ainsi, qu'il y 
aurait eu dans ce serment quelque chose qui pouvait proléger 
le défendeur lui-même, je me suis rangé à cet avis, et, sur ce 
point, je pense qu'il y a lieu à rouvrir les débats. 

Quanl au second point sur lequel la Cour est encore favo-
rable, il m'est impossible de dire que je partage celte opinion. 
La connaissance de la loi que j'ai puisée dans les livres et 
dans ma pratique comme juge m'a appris que c'est là une 
question tout à fait neuve. 

Toutefois, je ne prétends pas exprimer ici une opposition 
directe à la décision de mes collègues, qui pensent que si une 
demande précise de cette lettre est suivie d'un refus positif de 
la communiquer, de nouveaux débats pourront cependant en 
établir le contenu, mais je ne peux qu'exprimer un doute sur 
la distinction que l'on préiend faire entre des pièces publiques 
et des documenis prives. Doit-on décider de même quand il 
s'agit de documenis publics et quand il s'agit de documents 
privés, lesquels sonl dans les mains d'un'étranger, hors d'An-
gleterre? Sous le mérite de ces observations, je me joins à l'o-
pinion de la Cour pour de nouveaux débats. 

C'est aux assises de Kingston, petite ville près de Lon-

dres, et devant un jury spécial, que l'affaire a éié de nou-

veau portée. MM. James, Lush et Wordsworth assistent 

le plaignant. M. le cardinal Wiseman, bien qu'assigné com 

me témoin, est resté dans l'audience pendant la plus grande 

partie des débats. MM. Shee, Brauswell, Baddely elWilles 
l'assistent comme conseils. 

M. James expose l'affaire en expliquant qu'il s'agit d'une 
réparation pécuniaire demandée par M. Boyle contre M. Wise-
man à raison du préjudice que lui ont causé les publications 
méchamment faites par celui-ci. Il engage le jury à se tenir en 
garde contre les abus d'influence qui, de la part du défendeur, 
ont jusqu'ici paralysé l'action de M. Boyle. 

Il rappelle que Boyle, prêtre de l'Eglise catholique romaine, 
était curé d'une chapelle à Islington, qu'il avait été institué 
par feu l'évêque Griftiths, et qu'il avait occupé cet emploi jus-
qu'à la mort de ce prélat auquel M. Wisemann a succédé. 
C'est peu de temps après que ce dernier alla à Rome et en re-
vint avec le titre de cardinal, titre qui excita dans le pays, à 
raison de son illégalité reconnu depuis, une si vive émotion. 
Les principaux membres du clergé anglais virent avec déplai-
sir la conduite du cardinal qui paraissait dirigée dans un but 
d'insulte envers la couronne, el une discussion très-vive s'en-
gagea non-seulement dans les journaux anglais, mais môme 
dans la presse étrangère, et notamment en France entre l'Uni 
vers religieux et ['Ami de la religion. Le premier deces deux 
journaux se déclara le champion du cardinal, et le second 
soutint la thèse du parti modéré catholique d'Angleterre. 

L'Univers est connu pour son esprit d'agression contre la 
nation anglaise et contre loul ce qui est anglais. Il sera établi 
que M. Wiseman était le correspondant fidèle de ce journal, 
et l'article qui fait l'objet du procès actuel a été publié dans 
le numéro du 23 mai 1851 avec la signature du cardinal. 
C'était une réponse à un article précédemment publié dans 
l'Ami de la religion. C'est dans cette réponse que se trouvent 
les allégations qui servent de base au procès actuel. 

M. James lit cet article, qui porte que M. Boyle a étéebassé 
delà société des Jésuites, qu'il a été si peu zélé dans les fonc-
tions de curé d'Islingto», que son église avait fini par êlre 
abandonnée ; qu'il s'était maintenu dans sa cure après en 
avoir été renvoyé, et comme par bravade envers son supé-
rieur; qu'il avait, par des menaces et par des manœuvres, 
forcé plusieurs de ses paroissiens à signer une remontrance 
à son évêque, et qu'il leur avait fait demander son maintien 
dans la cured'où il éla t renvoyé. 

Bien que le nom de Boyle ne fût pas prononcé dans cet ar-
ticle, il était si clairement désigné qu'il n'y avait pas moyen 
de s'y tromper. Or, tout cela était faux, ainsi que les débats 
pourront l'établir, et l'auteur de l'article n'ignorait pas la 
fausseté de ses allégations. Tout cela s'était fait, parce que le 
cardinal voulait placer, et a placé dans la cure d'Islington, le 
docteur Oakley, jadis membre de, l'église anglaise, et nou-
veau néophyte 'de la communion catholique romaine, M. 
Boyle, bien qu'il ne pût admettre que la nomination faite par 
l'évêque Griftiths fût ainsi annulée, céda cependant la place à 
son successeur, mais il demanda le remboursement des som-
més importantes qu'il avait dépensées pour réparer et amé-
liorer la maison curiale; celte demande fut repoussée parle 
cardinal, qui lui refusa loute espèce de compensation. 

Toutefois dans l'année 18o0, postérieurement à tout ceci, 
Boyle fut amené à faire sa soumission, et il écrivit, sur ce 
qui s'était passé, les lettres les plus humbles d'excuses et de 
repentir, sollicitant le pardon et ks bénédictions du cardinal, 
ce qu'il obtint dans une entrevue qui lui fut accordée. Après 
cette réconciliation, Boyle, qui n'avait d'autres ressources 
qu'une rente de 50 livres que lui fait l'évêque Graut, de Soulh-
wark, était loin de penser que le cardinal conservait contre 
lui du mauvais vouloir, et ce ne fut pas sans le plus doulou-
reux étonnement qu'il se vit, en 1834, l'objet des attaques 
les plus violentes, les plus propres à amener sa ruine com-
plète. Il fit le procès, et le cardinal, n'osaut pas entrer dans 
un débat complet pour se justifier, se borna à dire qu'il était 
not guilty (non coupable), laissant au demandeur le soin de 
prouver sa participation à la publication de l'article, aban-
donnant à l'éloquence de ses conseils la tâche de faire réduire 
le chiffre de l'indemnité réclamée contre lui. 

Aujourd'hui Boyle est en mesure de prouver que le cardi-
nal est l'auteur de la publication diffamatoire, et quand le 
jury connaîtra tout ce qui s'est passé, il n'hésitera pas à don-
ner à Boyle des dommages-intérêts tels qu'ils suffisent à la 
réparation honorable qu'il réclame et à U sanction des droits 
de la justice. 

vement que jamais M. Cognât de me don 

U s y est refusé par les mêmes motifs. Je lut d
P
!"

e
 H, 

consentait a l'apporter ici lui-même; mèrt *>l 
«cette lettre, et e m'en rappelle p 

M. Shee : J'établirai que la lettre que voici 
11e celle que le témoin a lue à Paris 

M. le président Platt : Cette preuve 

est la 

««■.. v.cue preuve ne pourra A. 

que lorsqu il s'agira de justifier le défendeur
 lre

 fcik 

Letemoxn: Il y a des différences notables. 
que j ai vue commençait par « Monsieur l 'abh7 '«W 

ci porte simplement Monsieur. » La nremièrl "■
et 

ratures ; .1 y en a une dans celle qu'on me renlî*
11
 ̂  

n hésite donc pas à déclarer, sous la garantie ,i„ ^ >t 

aue la première lettre a été altérée. Jo j
urp

 "^ot, 

dans la lettre que j'ai lue, il y avait ces mots t ^ 

que je viens de publier,» qui ne sont pas ici J'.!
 le

Ur. 
«1 prig du contenu de la lettre, le jour môme où u 

présence de M. l'abbé Cognât. Elle poriait
 CP

 ■ • * 

reçu la lettre que vous m'avez écrite au sujet de lu J * 
j'ai publiée réce.i.ment en réponse aux articles H P ̂  

de la Religion, relatifs à l'Eglise catholique d'Antrl t
 Am

» 

Cette lettre était signée par le cardinal Wiseman n--* 

a eu de publié sur ce sujet dans l'Univers QUP i'
lln

' 

dont il s'agit, et que j'ai vu plus lard très côVJi*"*-* 
traduit et publié à Londres dans l'Etendard cathnr^ 

Cet incident paraît produire une grande imor^T'-
les jurés. i" css«ont

qt 

M. Boyle est ensuite entendu, et il rapporte en 1 

veloppant, beaucoup des faits que son conseil ' M t 

a déjà exposés au début de l'audience. ' '
 me,

i 

On entend quelques témoins sur l'existence m* 

ces faits, sur le renvoi de M. Boyle de sa cure suM ^ 

tition qu'il aurait fait signer afin d'y .être maintenu l'iJ" 
c e de ['Univers avait dit que M. Boyle avait été « 

sé. » Une longue discussion s'est établie sur ce moï
PUl

~ 

a été représenté comme une traduction inexacte d ^ 
expelled qui était dans le texte anglais

 Tl
 — -

 U 

I 
I 

y-

■ * ; 
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On entend les témoins. 

M. Ivers : Je suis prêtre catholique romain de la pa-

roisse de Kentish-Town . C'est moi qui suis l'auteur des 

articles publiés dans l'Ami de la Religion, organe du 

parti modéré catholique, comme ['Univers est l'organe 

du parti exalté. Je me rappelle avoir lu dans le numéro 

du 23 mai 1854 de ce journal un article siçné N. cardi-

nal Wiseman, qui était une réponse à l'article par moi 

publié dans l'Ami de la Religion du 15 avril. J'avais 

parlé de M. Boyle, bien que je n'eusse eu avec lui aucun 

rapport quand j'ai écrit mon article. L'article de l'Univers 

avait trait aussi, sans aucun doute, à M. Boyle. 

Au mois de juillet dernier, je fus prié de îne rendre à 
Paris, afin de reconnaître si une lettre portant la signa-

ture N. cardinal Wiseman'était auihentique. Je me ren-

dis dans les bureaux de V Univers; mais auparavant je 

v s l'abbé Cognât, éditeur principal de l'Ami de ta Re-

ligion, qui me montra une lettre émanée, à n'en pas dou-
ter, de la main du cardinal Wiseman. 

Ici l'avocat Shee fait passer une lettre au témoin, qui 

déclare qu'elle lui paraît avoir subi quelques changements 

et qu'il n'est pas prêt à affirmer si c'est bien la même 

qu'il a vue à Paris; cependant il croit que ce n'est pas la 
même lettre. 

Je priai l'abbé Cognât, poursuit le témoin, de me re-

mettre cette lettre, en lui disant dans quel but j'étais venu 

à Paris. L me répondit qu'il n'osait pas me la remettre ■ 

que le cardinal l'avait déjà beaucoup persécuté et qu'il ne 

voulait pas l'irriter davantage. Depuis le dernier procès, 

je suis revenu à Paris ; j'ai pressé de nouveau et plus vi-

111 

nom 

8ur ce mot
 qui 

sacte du r 
Il parait nu'», 

rendant ce mot par le participe « expulsé, » on serait ,n-
au-delà de la pensée du cardinal. 11 entendait dire 

ment qu'il avait été « démis » de sa cure, « dismissed 

M. le président Platt clot les débats en disant au jur 

Vous et moi, messieurs, nous n'avons pas à nous préon-i 

perde protestantismeou de catholicisme; nous n'avons nu" 
chose à faire ici, c'est de rechercher la vérité et de dec 'd" 
d'après les témoignages qui ont été entendus. Le plaigna

6
*! 

accuse le défendeur d'avoir publié contre lui un libelle diff 
matoire, et il demande, à raison de cette publication d 
dommages-intérêts, en regrettant qu'un homme du raneet 
de l'importance du cardinal Wiseman se soit mis dans la et 
légorie des Hbellisles. Que l'article qui vous est déféré soit un 
libelle diffamatoire, ce n'est guère douteux, et vous aurez a 
apprécier s'il n'est pas plus dangereux lorsqu'il émane d'un 
homme tel que le cardinal Wiseman que s'il élait l'œuvre 
d'une personne ordinaire. Vous examinerez donc tout cela el 
il sera de votre, devoir de mesurer le chiffre des dommages-
intérêts sur la gravité du préjudice causé par la publi. 
cation. 

Le jury, après une délibération de vingt minutes, rap-

porte un verdict pour le plaignant, et fixe à l,00u 

(25,000 fr.) les dommages-intérêts. 

L 'Univers religieux publie sur ce procès une lettre si-

gnée/. Gondon, qui lui est adressée de Londres, et qi 

contient l'appréciation suivante de l'incident que not 
avons rapporté plus haut 

Le cardinal Wiseman était décidé à se reconnaître l'auteur 
de la lettre, objet des poursuitès , en plaidant que ce qui j 
était dit de M. Boyle ne constituait pas une diffamation. On 
était dqnc autorisé à croire que la question se trouverait sim-
plifiée et qu'il n'y aurait pas à atlacher grande importance à 
ce que le RéV. M. Ivers pourrait dire dans le but de prouver 
que le cardinal est bien l'auteur de la lettre qui a été pu-

iée par Y Univers le 23 mai 1854. Il en a été autremen'. 
M. Ivers, interrogé sur ce qu'il avait appris de M. l'abbé Co-
gnât au sujet de cette affaire, a répoijdu avoir reçu commu-
nication d'une lettre écrite par Son Eminence, qui y parlait 
comme étant l'auteur de la lettre publiée par ['Univers. Cette 
déclaration était sans aucune porlée, puisque le leste original 
de celte pièce pouvait être mis à la disposition de la âour. 
Mais l'avocat du cardinal, insistant sur cette déclaration, et 
désireux, sans doute, de convaincre M. Ivers de mensonge, a 
produit le texte de la lettre écrite par Son Eminenceà M. l'abbé 
Cognât, afin de montrer qu'elle ne contient pas un seul mot 
de ce que M. Ivers soutenait y avoir lu. Cette pièce a été mise 
sous les yeux du témoin, qui, après l'avoir examinée aw 
soin, a déclaré qu'elle ressemblait certainement' à la lettre 
qu'il avait vue dans les mains de M. l'abbé Cognât, mais que 
C3 n'était pas elle. 

Pressé par M. Sergeant Shee do recueillir ses souvenirs el 
de jurer si c'était la même lettre, M. Ivers a solennellement 
affirmé, sous la foi du serment, que la lettre soumise à I» 
Cour, bien qu'écrite et signée par le cardinal Wiseman, éuij 
un document apocryphe, une pièce substituée à celle dont il 
parlait. M. Ivers est allé plus loin : il a signale des différen-
ces prétendues entre la lettre qu'on lui a montrée et ce'» 
qu'il a soutenu avoir vue à Paris. Cet incident a vivement im-
pressionné l'auditoire qui se trouvait en présence de ce di-
lemme : ou M. Ivers est parjure, ou le cardinal produit une 
pièce fausse. Les affirmations répétées de M. Ivers, qui a l ur* 
avec lo plus grand calme sur toutes les questions qui lui 0D 

été posées, out été acceptées par la Cour, qui a décidé que a 

lettre produite au nom du cardinal n'était pas celle qui »'* 
été vue entre les mains de M. l'abbé Cognât. Tel a élé 1e r* 
sultat de cet incident soulevé par la production d'une pien 
inutile, qui avait perdu toute importance dès que le

 c
*

rdl11 

était prêt à se reconnaître l'auteur de la lettre publiée p* 
['Univers et à en acepter la responsabilité. 
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PARIS, 6 AVRIL. 

faire passer une fausse 
nd de vins, qui n'a pu lui P

a5S 
Rondin a tenté de 

monnaie à un marcha.,^ 
cela, et voilà Rondin devant la police correctionnelle-^ 

« La première fois, dit le marchand de vins, 1
u

 i
e 

glissé sa pièce de 20 sous, je lui ai dit seulemeni ^ 

Huit jour* 
ébéniste» 

t payer, -M. Rondin ne veut pas. « ̂  

'est moi qui régale. Je vous de- en 
Mi")] 1 

i -dire 

n'en veux pas, c'est une pièce fausse. » U l'a reprise 

cru qu'il s'était trompé, .il n'en a été que ça 

après, il vient prendre une chopine avec un 

l'ébéniste voulait 

non, qu'il dit, c'ic. .»~. .~
e
— --

recevoir l'argent de Monsieur, » qu'il me dit. » 

genlde l'un ou de l'autre, ça m'était égal,
 fc

"'|
 ï0

ilà 
égal, s'entend, si l'argent est du vrai argent. »»^ .,n 

Monsieur Rondin me refile encore sa P
,cc

^
tait

 p»9 que M 
sous en plomb. « Ah! mais, que je lui dis, ce u~^.

t 
la peine d'empêcher votre ami de payer, pour me • 

encore ce boulon de culotte, que je vous ai dej 

Vous lui dites que vous voulez régaler ; mais, a ^ ̂  jj 

te-là, c'est moi qui régalerais votre ébenisie. 

reprend encore sa pièce, et je ne pense p us a ç •
 dâBj 

Mais voilà-t-il pas que, le 27 février, il s en
 v

 ,^^19 

un étal de pocharderie complète, encore avec ^ ̂  

de l'autre fois; il me demande deux petits ve"^'^ çâ» 

il veut me payer encore avec la même pièce. ^ 

que je lui dis, vous m'avez donc adopte.... ,
e
?. 

donc absolument à me repasser votre lausse, 1
 qU

,i 

Il me répond un raisonnement qu on voj«
 8[l0

p-

n'avait pas sa raison : « Je vous ai adopte san*
 p?r

. 

ter, qu'il me dit, dit-il, j'ai cherche a U I
 elqU

 * 
tout, je n'a. pas pu, il faut pourtant bien qu

e
 ^

 faUt
 que 

finisse par me la prendre; n'y a pas, n y a p*», 
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Vous en êtes 

I w 

livre 
, et 

gts-
liblj. 

I qui 

un autre. 

Un autre quoi? 

Pas d'altercation. F Ho^%
n

nd de «*J 

"ï P r/?idfde vim : Moi, là-dessus, je sors de mon 

■3* : VOU3 

êtes 
sorti 

fer*' 

n'êtes pas sorti que de votre caractère, 

: j
e
 votre comptoir et vous m'avez 

U
 me maltraitant d'une empoignade au 

vins : Tiens, pardié! c'était naturel, 

filouter ; si bien qu'il a passé des a-

en 

sCÏ>erC"T ,ndant une querelle, ils sont entrés, et que 

nd de 

bez à me 

e" l^pd
emmené chez le commissaire. 

* dent ■ Qu'avez-vous à dire, Rondin ? 

,
 u

 à dire que je demande la parole, 

fi" ' J .- / ■ puisque je vous dis de vous expliquer, 
V-j/» : J'ai a 

iident 
, vous donne la parole 

^lemenU
 ve étonnanl

 q
ue ça so

it à point nommé 

ïl* iin \ rtp produits chimiques, qui vous vend soi-di-

f.bn
ciu

 q
U

i se piaigne d'une pièce fausse; elle est 

sa marchandise. 

Si vous n'avez 

laisez-vous. . . • . 
! mais c est lui qui labrique son 

, pas d'autre système 
"y li président . 

k^fn' Comment . 
vst pas moi qui ai fabrique ma pièce. 

r0i
 cl Ç

a n
. j

ent :
 Si vous aviez fabriqué la pièce, vous 

t le ¥reS ) u càur d'assises; vous êtes prévenu de-

^
 :

 ^fausse monnaie, et non accusé de fabrication. 

îS-'i
011

 p ,
r
tainemenl ! certainement! mais enfin c'est 

^ >n L
a
 fièrement terrible, quand on n'est pas mil-

un lilou vous repasse une fausse monnaie et 

as le droit de... 
" 4 "... - rj'être filou à son tour?... Tenez, vous 

i même i 

ire, q^' 

' KSaSoer votre condamnation. 
1
*

eI
 r ■ Ah! non, ça n est pas la même chose ; moi, 

R° 'p n'ayant pas le moyen de subir une perte de 

' c0UinL in me suis dit : « On me l'a donnée, je vas la 
», «oui 1 ue J 
Lnerà mou tour 

ère
 nécessité. 

le 

je l'ai employée à des choses de pre-

à boire. 

Oh! 

v
 {(président : Oui 

l e Tribunal délibère. . . 

marchand de vins, a demi-voix ça n est pas 

b
.,j

r
e ne soit pas une chose nécessaire. ' 

q
ue

 ! si j'avais cent mille livres de rentes, j'au-

v ' 'Ce'
u

' T"
 m a donn

^
 cetle

 P'èce-là est une ca-

Tribunal condamne Rondin à un mois de prison. 

> „
 m

ais je ne l'aurais pas passée, je l'aurais donnée à 

un môûtard pour jouer au bouchon, mais n'ayant pas les 

aovens 

_ Théodore Flory et Auguste Hébert sont deux jeu 

-ïttvaliers du 2' régiment de hussards, qui, malgré le 

a de temps qu'ils sont au service , ont appris à leurs 

;';
 ns

 p
ar

 la pratique , tous les détails des peines dis-

iLai'res et même des lois pénales ; ils connaissent sur-

'. lea délais de grâce que la loi de vendémiaire an XII 

accrue, selon les lemps et les lieux, aux militaires ab-

sents pour n'être pas poursuivis comme déserteurs; ils 

savent aussi quelles sont les peines infligées à ceux qui , 

ir fraude, prennent à boire ou à mangerchez les habitants 

(l'esquivent sans payer. C'est ce qu'en termes de salle 

police on appelle tirer des bordées. Des bordées , il y 

wadedeux sortes : les petites, qui durent jusqu'à qua-

ittle-buil heures, et les grandes , qui s'étendent jusqu'à 

h dernière heure du huitième jour d'absence 

Fiory el Hébert, s'étant rencontrés en prison pour une 

! petite bordée, se concertèrent pour tirer ensemble une 

e et grande bordée aussitôt qu'ils seraient rendus à la 

rté. tn effet, le jour même de leur sortie, ils se hâ-

r;nt Je quitter leur caserne, et se dirigèrent sur Saint-

s-Marais, et là, prenant gîte dans une auberge, ils 

A : sucèrent comme chargés par le colonel du 2° hus 

lards d'aller à Gournay avec la mission de visiter une 

rie partie d'avoine destinée au régiment. Sur leur de-

Mode, on leur servit un bon diner qu'ils prolongèrent 

«qu'au moment où devait passer sur la route la voiture 

Gournay ; ils recommandèrent très expressément à 

Marguerite, fille d'auberge, de les prévenir lorsque cetle 

ire paraîtrait. Fidèle à sa consigne, Marguerite Be 

totaux aguets, et dès qu'elle entendit claquer le fouet 

la postilloo, elle amrut prévenir les deux jeunes hus 

sards; puis, elle revint sur la porte pour avenir le con-

ducteur qu'il avait deux voyageurs à prendre. Voici com-

ment la fille, entendue par commission rogatoirè, a ra-
conté la scène qui eut lieu : 

Marguerite : Le petit hussard Hébert, qui est un fin 

madré, grimpa le premier sur l'impériale. Tandis que j'é-

tais là à le regarder faire, j'avais laissé l'autre dans la 

salle qui avait l'air de chercher de l'argent pour payer la 

note que je leur avais donnée. Ne le voyant pas venir, je 

courus à la salle pour lui dire que la voiture allait partir. 

Je ne le vis plus. Je crus qu'il était quelque part, et lui 

criai de se presser. Le postillon fouetta ses chevaux et je 

ne pus retrouver le grand hussard (Flory); mais étant re-

venu sur la porte, je le vis courant à toutes jambes après 

la voiture qui élait déjà loin. J'aperçus le petit hussard se 

dresser sur l'impériale et regarder en arrière; la voiture 

s'arrêta pour recevoir son camarade. Celait beaucoup 

trop loin, et malheureusement je n'avais pas d'aussi bon-

nes jambes que les deux effrontés filous. 

Arrivés à Gournay, Hébert et Flory s'installèrent chez 

l'aubergiste Mancir; ils dirent qu'ils avaient été en-

voyés en avant, par la voiture de Gournay, de l'ordre de 

leur capitaine, commandant un détachement de 60 hom-

mes, à l'effet d'acheter le foin et l'avoine nécessaire à leurs 

60 chevaux. Le père Mancir, qui possède des prairies, 

trouvant l'occasion belle pour débiter sou fourrage, fit af-

faire avec Hébert el Flory, et leur indiqua un grainetier 

de ses amis qui fournirait l'avoine. 

Le marché conclu, les deux hussards se firent servir 

tout ce qu'ils purent désirer, et rien ne leur fut refusé; 

ils eurent les meilleurs lits de l'auberge. Le lendemain, 

tandis que M*" Mancir leur apportait dans leur chambre 

un déjeuner très confortable, le père Mancir et son ami, 

le marchand d'avoine, étalaient devant l'auberge les four-

nitures commandées. Flory et Hébert, après avoir pris le 

café et tout en fumant un cigare, examinèrent le foin et 

l'avoine qui furent reconnus de bonne qualité. Cette ins-

pection faite, Hébert rentra dans l'auberge et commanda 

à l'obligeante hôtesse un dîner pour les six chefs com-

posant i'état-major du détachement. Tout fut mis en 

mouvement dans l'auberge; les fourneaux et la broche 

remplirent leur office. Les deux hussards, satisfaits du 

zèle qui se déployait devant eux, partirent pour aller au 

devant du détachement et l'amener à l'auberge de Man-

cir. Toute la journée, le couvert resta mis, attendant les 

convives. Mais à la nuit, ne voyant venir personne, pas 

même les deux hussards, force fut d'enlever la nappe 

d'éteindre les fourneaux et de rentrer le foin et l'avoine 

dans les magasins d'où ils étaient sortis. La gendarme-

rie de Gournay reçut la plainte et dressa procès-verbal 
de ces faits. 

Ces premiers succès encouragèrent les deux petits 

bandits qui le lendemain recommençaient avec quelques 

variantes une opération de ce genre à Heudeboaville 

(Eure), chez l'aubergiste Letourneur, qui a déposé au 

dossier une note de la bonne cher que le petit et le grand 

ussar avaient mangée chez lui. En quittant la commune 

d'Heudebouville, Flory et Hébert visitèrent Saint-André 

et Pacy, franchirent la Seine à Vernon, s'arrêtèrent 

Tilly, et de là allèrent se livrer à de nouveaux exploits 

au grand et au petit Andelys, puis s'embarquèrent pour 

la ville de Rouen. Arrivés sans encombre, ils disparais-

sent sans payer leur passage pour se rendre chez la veu-

ve Chauvel, dont Flory vantait à son camarade Hébert 

l'excellente cuisine et l'affection toute particulière pour 

les hussards, à cause d'un fils qui avait servi dans cette 

arme. 

Mais c'était la dernière station de la grandissime bor-

dée des deux cavaliers. Depuis près de huit jours, ils fai-

saient joyeuse vie aux dépens de leurs dupes, et l'heure 

finale du délai de grâce pour êlre signalés déserteurs 

approchant, ils s'installèrent chez la veuve Chauvel 

qu'ils exploitèrent largement, et avant que la vingt-qua-

trième heure du huitième jour de leur absence eût sonné 

ils étaient l'un et l'autre entre les mains de la gendarme-

rie de Rouen, qui dressa procès-verbal de leur présenta 

tion volontaire, et les renvoya de brigade en brigade à la 

garnison du 2* régiment de hussards. Uoe plainte en for-

me fut dressée par ordre du colonel ; en conséquence 

Flory et Hébert ont été traduits devant le 2" conseil 

de guerre, présidé par M. le colonel Corréard, sous la tri 

pie inculpation de vente d'effets de petit équipement, d'a-

voir pris par fraude à boire et à manger chez des habitants, i 

et d'escroquerie au préjudice de plusieurs aubergistes. 

Le Conseil, faisant droit au réquisitoire du ministère 

public, déclare les deux jeunes hussards coupables de 

vente d'effets et du délit d'escroquerie. En conséquence , 

Flory et Hébert sont condamnés à deux années d'empri-

sonnement. 

— Le père des élèves de la demoiselle Doudet, le doc-

teur Marsden, écrit au journal de Worcester que le gou-

vernement français lui a fait remise des frais auxquels il 

avait été condamné devant la Cour d'assises. 

— L'Empereur s\étant fait rendre compte de l'état d'a-

vancement des travaux préparatoires de l'Exposition uni-

verselle, et ayant été informé par S. A. I. le princa Napo-

léon que l'empressement des industriels, et particulière-

ment celui de la fabrique de Paris, avait été tel que l'es-

pace alloué aux produits se trouvait insuffisant, la con-

struction d'une galerie nouvelle a été décidée d'urgence 

pour réunir le bâtiment principal à son annexe, et, de cette 

manière, la commission impériale a pu admettre une par-

tie des produits refusés faute d'espace. 

— Hier, entre dix et onze heures du malin, le bateau 

dragueur amarré sur le quai d'Orsay, non loin du pont 

d'Iéna, était occupé à creuser le fond du fleuve sur ce 

point lorsqu'un employé, le sieur Laguerrière, s'aperçut 

qu'au lieu de sable ou de mcëllons, l'un des godets con-

tenait un cadavre humain. Il fit arrêter la machine aussi-

tôt et il enleva le cadavre, qu'il porta, avec l'aide d'un 

autre ouvrier, sur la berge, où le commissaire de police 

de la section vint peu après constater régulièrement cette 

découverte. Le corps était celui d'un homme d'une qua-

rantaine d'années, paraissant avoir séjourné près de trois 

mois dans l'eau, et dans un état de décomposition telle-

ment avancée, qu'il n'a pas été possible de relever son 

signalement; il ne lui restait pour tout vêtement qu'un 

pantalon rayé et une cotte. Le cadavre a été envoyé à la 

Morgue. 

— Une violente explosion de gaz a eu lieu hier, vers 

neuf heures du soir, dans les dépendances du restaurant 

du Moulin-Rouge, avenue d'Antin, 17, aux Champs-

Elysées. C'est dans un cabinet, au deuxième étage, qu'elle 

a éclaté au moment où l'un des garçons, le sieur Henry, 

s'y présentait avec une lumière, et la commotion a été si 

forte que les vitres, les glace» et tout ce qui se trouvait 

dans cette pièce ont été brisés et lancés dans diverses di-

rections. Le sieur Henry, atteint par les débris et enve-

loppé par les flammes, a reçu à la figure et aux mains de 

graves blessures, el lorsqu'il a voulu échapper au danger 

plus grand qui le menaçait, il a vu sa retraite coupéee par 

le feu à l'intérieur, et aussitôt, au risque de se tuer, il s'est 

précipité de la fenêtre sur le sol de la chaussée où il est 

resté sans mouvement. Heureusement il n'était qu'étourdi; 

relevé sur-le-champ et porté à l'intérieur de l'établisse 

ment, il a reçu les soins empressés d'un médecin, et il 

n'a pas tardé à recouvrer l'entier usagfe du sentiment. Par 

un bonheur providentiel, il ne s'était fait dans la chute 

aucune fracture. Les blessures qu'il a reçues aux mains et 

à la figure au moment de l'explosion sont graves; néan 

moins elles ne paraissent pas devoir mettre sa vie en 

danger. 

Le commissaire de police de la section a commencé 

immédiatement une enquête pour rechercher la cause de 

cet accident. Il paraît qu'il aurait été déterminé par un 

tuyau à gaz que des ouvriers, occupés à la restauration 

du cabinet, auraient oublié de boucher après en avoir en-

levé le bec, ne pensant pas sans doute qu'on dût entrer 

dans ce cabinet après leur départ. 

Le dégât occasionné par l'explosion dépasse, dit-on, 

3,000 fr. Quant au commencement d'incendie qui s'était 

déclaré au même instant, on a pu facilement s'en rendre 

maître et l'éteindre avant qu'il n'eût gagné les pièces voi 

sines. 

Bsnrie de Parla da 6 Avril 1855. 
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Aa oonrupunii, D" c. 
Finaourant '— 

Au oo m p tau t , D" c. 
Fin courant. — 

69 90.— Hausse 
69 95.— Baisse 

10 o. 
05 c. 

94 23 — Hausse « 10 c. 

AU COMPTANT. 

OqO j. il juin.... 
OpO (Emprunt) 

— Dito 1855. . . 
0|0 j. 22 sept.. . . 

4 li2 0(0 j. 22 mars. 
1(2 0|0 de 1852.. 
Ii2 OlO (Emprunt). 
- Ditol855... 

Act. de la Banque. 

69 90 

71 25 

89 75 
94 23 

95 13 

| FONDS DE LA VILLE , ETC. 

| Oblig.de la Ville... 
j Emp. 25 millions... 1150 — 
| Emp. 30 millions... 1030 — 
j Kente de la Ville. . . - — — 
j Obligat. de la Seine . — — 
| Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 

Crédit foncier 540 
Sociétégéu.mobsl.. . 807 50 
Comptoir national.. 585 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. 108 -
Emp. Piém. 1850. . 86 — 

— Oblig. 1833... 53 
Rome, 5U |0 84 
Turquie (emp. 1854) 

165 — 
30'0 — i Quatrecanaux 1130 — 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

j H.-Fouru. de Moue. — —r 
j Mines de la Loire. . . — — 
| IL-Fourn. d'Herser. 30 — 
l Tissus de liu viaberl . — — 

Lin Cohin. 
— I Comptoir Bonnerd . . 104 50 

81 li4 | Docks-Napoléon 200 — 

50 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

"70 — 

Plus 
bas. 

69 85 

Dern. 
cours. 

3 0[0 "69 95 69 95 

4 1[2 0(0 (Emprunt) 

OHEPŒIWS DE FEK COTÉS AU PARQUET. 

Sdnt-Germain 777 
Paris à Orléans 1175 
Paris à Rouen 1030 
Rouen au Havre. .. . 560 
Nord 875 
Chemin de t'Est 880 
Paris à Lyon 1070 
Lyon àlaMéditerr.. 995 
Lyon à Genève 573 
Ouest 661) 

50 | Paris àCaenetCherb. 560 — 
— | Midi 632 50 
— 1 Gr. central deFrance. 562 50 
— j Dijon à Besançon. ... — — 
— | Dieppeet Fétamp. . . 377 50 
— | Bordeaux à la Teste. . —

;
—« 

— j Strasbourg à Baie. . ,
t
 :* • 

— | Paris à Sceaux 175 — 
— | Versailles (r. g.).... — — 
— i Central-Su'isse « 

SPECTACLES DU 7 AVRIL. 

OPÉRA. — 

THÉATRE-FRAHÇAIS — Relâche. 
OPÉRA-COMIQUE. — Concert spirituel. 
ODÉON. — Relâche. 
THÉÂTRE LïRiQ.ctf'. — Relâche. 
V AUDEVILLE. — Mnsieur votre fille, Joie de la maison, César. 
VARIÉTÉS. — L'Auberge, Prima dona, 1" Avril, Massacre. 
GYMNASE. — Le Demi-monde. 
PALAIS-ROTAL. — Pst! pst!, Minette, Pilbox, Buvergnats. 
PORTE- SAWT-MARTIN. — Les Noces vénitiennes. 
A MBIGU. — Dames de St-Tropez. 
GAITÉ. — Rue Laffitis, Cosaques. 
THÉÂTRE IMPÉRIAL DB CIRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Dinde, Pilules, Polichinelle. 
FOLIES. — Dans les nuages, Une Idée, Jeu du cœur, 
DiLASSBM'WKS. — L'Or, Voilà c'qui vient d'paraître. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
L UXEMBOURG. — Allumette, Cauchemar, Trois-Ormeaux. 
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les* soirs, 

à huit heures. 

D IORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 
jour*, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

TABIiB SES MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBUNAUX. 
Année 1854. 

Prix : Parts», 6 fr.; départements, 6 fr. soc, 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay^-

du-Palais, 2. 

! ' '~ — n , „ - ..MI i ., , , |, i .,„....,,,„.jfc 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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MAISON FOSSÉS-ST^MARCEL A PARIS 
Etude de M" BENOIST, avoué à Paris, rue 

St- Antoine, 110, successeur de M' Tronchon. 
Vente en l'audience des criées du Tribuual ci-

vil de la Seine, au Palais-de Justice, à Paris, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Fossés 
Sa nt-Marcel, 48. 

Produit net : 2,777 fr. 35 c. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 18 avril 
1855. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M'BESIOIST, avoué, rue Saint-Antoi-
ne, 110; 

2°A M" Belland, avoué, rue du Pont-de-Lodi, 5 

(4401) 
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mmm ET ÉTUDES DE SOÏAIRES. 

TERRAINS A AllTEUIL 
A vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, par 
II e MUCIiOUX, l'un d'eux, le mardi 10 avril 
1855, à midi, 

Huit lots de TEBBAIXS à Auteuil, situés 
sur la rue des Planchettes et sur la grande rue 
qui va être ouverte entre celle de La Fontaine el 
la place de l'Eglise. 

1" lot (au fond) : Contenance 1,642 mètres; — 
mise à prix : 12,000 fr. 

2% 3% 4% 5% 6% 7e lots (chacun) : Contenance 
825 mètres environ ; — mise à prix : 7,000 fr. 

8e lot (à l'angle des deux rues) : Contenance 
1,659 mètres ; — mise à prix : 20 000 fi. 

S'adresser à Paris, à M" DUCLOtX, notaire, 
rue Ménars, 12, et au propriétaire, rue Sainte-
Anne, 51 bis. (4325) 

Ventes mobilières. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Vente entre majeurs, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le mercredi 18 avril 1855, deux heures de 
relevée, 

D'une jolie MAISON BE t'AMPAllSE, 
avec jardin ensuite, d'une contenance de 10 ares 
70 centiares environ, située à Gif, Grande-Rue de 
Gif, et avenue du Château (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 4,000 fr. 
On arrive à Gif pir le chemin de fer d'Orsay, 

dont Gif est distant de 2 kilomètres. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A 1T T1»!81EB, avoué à Paris, rue de Ha-

novre, 4, avoué poursuivant la vente; 

2° A M* Boudin, avoué colicitaut, rue de la Cor-
derie-Sainl-Honoré, 4; 

3° A M. Perrey, sur les lieux, pour visiter 
propriété. (4370) 

MAISON ET BÉPESJDAXCES 
A COUBBEVOIE. 

Vente sur folle enchère, au Palais-de-Justice, à 
Pans, le jeudi 12 avril 1853, à deux heures, 

D'une MAIS»» et dépendances sises à Cour-
bevoie, rue des Champs, 23. 

Mjse à prix : 2,000 fr. 
La première adjudication a eu lieu movennan 

10,500 fr. J 

S'adresser à M" BAIULAMT, Comurtin et 
Moulin, avoués i» Paris. (4412; 

après décès, en vertu d'or-
il donnance, par M' MOI* 

NO't'-ajtiBOV, notaire à Paris, rue Thévenot 
14, le 11 avril 1835, à midi, 1° d'un FOSBS de 
fabricant de passementerie- exploité à Paris, rue 
du Faubourg- Saint-Martin, 120 (passage Grados), 
avec tous ses accessoires; 2° et du droit à la loca-
tion des lieux où il est exercé jusqu'au 1 er avril 
1859. Mise à prix outre les charges, 5,321 fr. et 
même à tout prix. S'adresser : Premièrement sur 
les lieux, et audit M" MOX*OT- 1..EBOV , dé' 
positairo de l'enchère. (4385) 

la Compagnie générale des omnibus, de tous les 
droits résultant à sou profit du décret qui l'auto-
rise à établir un service d'omnibussur rails de Vin-
cemies au pont de Sèvres et au rond-point de 
Boulogne; et, par suite, à une augmentation du 
fonds social destiné à fournir les voies et moyens 
pour l'exécution immédiate dudit traité; 

2° La fixation à cent du nombre des actions 
dont chaque administrateur doit être propriétai-
re, aux termes de l'article 16. 

MM. les actionnaires, possesseurs de quinze ac-
tions.au moins, qui désireront assister à cette as-
semblée, doivent, aux termes de l'article 37 des 
statuts, se présenter à l'administration centrale de 
la Compagnie, 6, rue de Beaune, du 9 au 19 avril 

courant, pour y déposer leurs titres ou certificats 
nominatifs. 

Une carte d'admission nominative et person-
nelle sera remise à chacun d'eux. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés dans 
les bureaux de la Compagnie. 

Le président du conseil, 

Signé M OREAU-CHASLON . (13646) 

'opportunité de la dissolution , 
constitution de la société. 

liquidation et re-
(13645) 

SUIVES ET FOXDEBIE* BE 

CUIVRE 1PL0IR D'ANDALOUSIE 
(Espagne), • 

SOUS LA RAISON SOCIALE A. BRISSAC ET C". 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale annuelle aura lieu le samedi 28 a-
vril présent mois, à trois heures précises après 
midi, au siège social, rue Sainte-Anne, 18. 

Pour avoir droit d'assister à cette assemblée, il 
faut posséder au moins cinq actions de capital ou 
de jouissance (art. 47 des statuts). 

Les actions au porteur devront être déposées au 
siège de la société la veille au plus tard du jour 
fixé pour la réunion (art. 47 des statuts). 

Le gérant de la société, 
(13629) A. BRISSAC. 

MM. 

T GENERALE DES OMNIBUS. 
Le conseil d'administration de la Compagnie 

générale des omnibus à l'honneur d'informer MM. 
les actionnaires qu'ils sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire et extraordinaire, pour le 
samedi 21 aviil courant, à trois heures, dans la 
salle Herz, rue de la Vicioire, 48. 

L'assemblée aura à délibérer : 

Comme assemblée ordinaire , relativement à 
l'exécution des articles 5, 17 et 44 des statuts, et 
sur la proposition du conseil d'administration, de 
fixer aux époques ci-après les paiements des di-
videndes des actions et des intérêts «les obliga-
tions : 

1° Un acompte sur lo dividende en 
2° Le solde du dividende en juillet 

3Ô Les intérêts des obligations en 
octobre ; 

Et comme assemblée extraordinaire, sur: 
1" Les pouvoirs à donner au conseil d'adminis-

tration relativement à un traité avec M. Loubat, 
ayant pour objet la cession faite par ce dernier à 

VOITURES DE PLACE, 
Le gérant de la Compagnie générale 

«les voitures de place «le Paris, sous la 
raison sociale Delacour et C", a l'honneur d'infor-
mer MM. les actionnaires que, ne s'étant pas trou-
vés en nombre suffisant pour délibérer dans l'as-
semblée générale extraordinaire convoquée poul-
ie dimanche 1" avril 1855, à l'issue de l'assem-
blée générale ordinaire et annuelle; 

Conformément à l'article 26 des statuts, une 
deuxième réunion en assemblée générale extraor-^ 
dinaire a été arrêtée par le gérant et le comité de 
surveillance, avec l'agrément unanime des action-
naires présents, et fixée au dimanche 15 avril, 
heure de midi, au siège social, boulevard du 
Combat, 62, à Bellevillc. 

Il invite en conséquence MM. les actionnaires à 
se rendre à cette nouvelle réunion, en se confor-
mant préalablement aux statuts, en ce qui con-
cerne le dépôt des actions, et leur rappelle que 
cette deuxième assemblée générale extraordinaire 
délibérera valablement, q cl que soit le nombre 
des membres présents et des actions présentées. 

Le gérant, 
D ELACOUR ET C'. (13648) 

les actionnaires de la société Elenlard 
et Ce sont convoqués en assemblée géné-

rale le 23 avril, à une heure, dans les bureaux de 
la direction, à Bruxelles. (13049) 

VILLETTE 
pharmac. , rue Bonaparte, 48; les 
pilules formule VALLET ue sont 

ni IMITATION ni CONTREFAÇON , mais bien, la cons-
ciencieuse préparation de la recelte qu'il a com-
muniquée lui-même à l'Académie de medeciue. — 
2 fr. le flacon au Heu de 3 fr., 10 fr les 6. S'il y 
avait contrefaçon, il y aurait condamnation. 

 (13612)* 

lanvicr 

avril et en 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 

AVIS, 
MM. les actionnaires de TEStarelSe du 

commerce, distribution d'imprimés lionnard, 
Carapmas et C", sont convoqués en assemblée gé-
nérale ordinaire et extraordinaire pour le 18 de te 

mois, à sept heures et demie du soir, au sié»c 
de la société, rue de la Jussienne, 9-11. 

L'assemblée' aura pour objet la continuation de 
celle du 28 février dernier; elle aura à délibérer 
en outre sur les mesures a prendre par suite delà 
démission de l'un des garants, et, s'il y a lieu, sur 

constitu 
lionnell 

ou aixitienielle, complètement détruite par le trai 
lement de M°" Lachapelle, maîtresse sage-femme 
professeur d'accouchement. Consultât, louslcsjour 

de3à5h., r. du Monthabor, 27, près les Tuileries, 

 (13475) * 

M IMIDMIT 41 . Chaussée-d'Antin, au i", ven-
111 • UL1 Uil 1 te et échange de Cachemires de 
Fiance et de l'Inde. Atelier pour les réparations 

(13017) 

6 DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes lesétoffes 

et sur les gants de peau par la 

BraismiAs.tiâ;.:0»,:-
(13609)* 

Tnl mbebe — pour arrêter on* 
' jours les.HA LAniKssr.xsuiXLics, 
IPEHTES. riELACHËMKNS, p .otlCZ 

'op au dtr ilt! (le 1er 
. méd .- p 1 1 . , i- . V 1 v i arne, 

*8t>. Fl .5 f. -Ouérisons rapides.— 
Consultât, au 1", et corr. Buvois on romb. -» IPU«ATI» 

Uu sang, dartres, virus, bi. Fl. Bien décrire sa maladie. 
(133C1) 

': r, '- ';-i'i 11 r- :,. m-
"c/' flfEl 'fxccil. sire 

B a *» u<-ni.viii .K, 
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EXPOSITION UNIVERSELLE 
VOYAGE A BON MARCHÉ A PARIS PENDANT L'EXPOSITION. 

Moyeu de s'assurer contre la difficulté de se loger et contre le renclsérissement êtes appartement s et fies vêpres. 
%/Agence générale das visiteurs de l'Exposition, rue de Rivoli, 51, arrête à l'avance, et à des pris mo-

dérés, des places dans Jcs maisons meublées, hôtels, restaurants, etc., moyennant une prime de commission de vingt francs. 

Adresser de suite les demandes avec l'indication approximative du quartier qu'on veut habiter et de la dépense qu'on veut 

faire, Le montant de la prime^ en mandat sur la poste ou en bon sur Paris, doit accompagner la demande. Ecrire franco à 

M. ANTON IN DELBREIL, directeur de l'Agence. 

En raison de l'affluence attendue des visiteurs, plus tôt on donnera sa commission, plus il sera facile de la remplir, pour 

la convenance du logement et pour son prix. 

L'Agence traite à forfait avec les personnes qui veulent fixer, avant de quitter leur domicile, ce qu'elles devront dépen-

ser à Paris. 

Le taux des abonnements varie suivant la duré? du séjour el le comfortable désiré pour lesappa 

500 fr. Evgemeiit seul. 
SOO 

*oo 
100 

55 

ppariemeuts et la n 
1° Un mois de séjour avec luxe. 

•8 Un niâoîs de séjour très comfortable. . 

3° Une quinzaine très comfortable , . . 

4° Une quinzaine, dépense ordinaire. . 

5° Une semaine, dépense ordinaire. . . 

Quelle que soit l'époque à laquelle doit se réaliser le voyage, les aDonnements doivent être pris dans la
 np 

quinzaine d'avril. Le souscripteur donnera avis plus tard du jour de son arrivée. —Le quart de l'abonneme T"1^'* 
doit êire envoyé avec la souscription franco. — Si le souscripteur élait empêché de réaliser son vovae il nn„

 S0Uscr it 
son abonnement-, P°urra

lt
 ̂  

ja nourri|
Ure 

tO 

L'Agence procure à ses abonnés des cartes d'entrée au Palais de l'Industrie, aux théâtres, spectacles et monuments curieux ; elle leur donne renseignements, conseils et concours de tout genre, pour satisfaire leur curiosité, faire leurs affaires, effectuer leurs emplettes à bon marché i 

37, boulevard des 

Ua publication légale «les Actes de Société est obligatoire dans la ©A2ÎËCTÏ3 ESBS 'S'ï&aiSl'XAUX , I>E ©KOS'!1 et le JOl'BSAL G!-;XËHAE SJ'AEFICSïiîS. 

Purge» d'îiypotbéque» 
légales, 

Etude de M" VERDIER, avoué près 
le Tribunal civil séant àNarbonne 

s (Aude), y domicilié , place des 
Bavques-de-Cité. 
■Notification a éie faite à la re-

quête de la société civile des houil-
les de Mailhac (Aude), dont le siège 
est établi à Paris, au domicile de 
MM. Dehaynin père et fils, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 186. 

Suivant exploit de M" Levaux, 
huissier à Paris, en date du 22 mars 
1855 enregistré, à M. le procureur 
impérial près le Tribunal civil de 
première instance du département 
de la Seine, en son parquet, sis au 
Palais-de-Justice, à Paris, 

De l'expédition dûment en forme, 
d'un acte lait au greffe du Tribunal 
civil de première instance de 1 ar-
rondissement de Narbonne, le dix-
sept lévrier mil huit cent einquante-
cinq, enregistré; constatant le dé-
pôt fait le même jour audit greffe 
des copies collationnées, signées et 
enregistrées : 1" d'un acte de vente 
retenu par M" Sebert et son collègue, 
notaires à Paris, en date du vingt-
trois novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, par lequel ledit. sieur 
Pierre-Adolphe PELLE rKEAU, an-

cien négociant et propriétaire, do-

micilié à Paris rue dd Faubourg-

Montmartre, 25, a fait vente aux-
dits sieurs DEHAYNIN père et fils, 

formant une société en nom Collec-
tif établie à Paris, rue 4a Faubourg-
Saint-Martin, 186, sous la raison : 
DEHAYNIN père et fils, du quart 
de la mine des houilles ou charbon 
de terre située à Mailhac, avec tou-
tes ses dépendances sans en rien ré-

server ni retenir, et ce pour le prix 
de vingt mille francs ; 2° d un acte 
de société passé entre ledit sieur 
Pelletreau et lesdils sieurs" Ueliaj-
ninpèreet fils, pour l'exploitation 
de la mine de Mailhac, ledit acte" re-
tenu par M" Sebert et son collègue, 
notaires à Paris, en date du vingt-
trois novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, ledit acte 
portant que ladite société est établie 
MUS la dénomination de société ci-
vile des houilles de Mailhac, dont le 

siège est établi à Paris, au domicile 
da MM. Dehaynin père et fils, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 186; 3" 

enfin d'un acte du vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre, reçu par M* Sebert et son 
collègue, notaires, perlant adjonc-
tion au susdit acte de société des 
énonciations relatives à l'établisse-
ment de propriété de la mine de 
Mailhac, et à l'état civil et la situa-

tion de lad te mine. 
Avec déclaration que ladite noli 

fication lui était ainsi faiU pour 
qu'il eût à prendre, dans le délai de 
deux mois et du chef de qui de 
droit, telles inscriptions d'hypothè-
ques légales qu'il jugerait convena-
ble, et que faute par lui de ce faire 

dans ledit délai, et icelui passé, la-
dite mine des houilles de Mailhac et 
ses dépendances dont s'agit, demeu-
rera entre les mains de ladite société 
civiledes houilles de Mailhac requé-
rante, franche et libre de toutes det-
tes, charges et hypothèques decette 
nature. 

Avec déclaration que les anciens 
propriétaires sont, outre ledit sieur 
Pelletreau, vendeur, 1° la société 
pour l'exploitation de la mine de 
Mailhac, dont la concession était 
demandée alors au gouvernement, 
entre M me Elisabeth Lignières, pro-
priétaire, épouse de M. Jean-Louis 
Catuffe, domiciliés à Preisean, M. 
Jacques Laft'on, propriétaire, et da-
me Loaise -Lignières, son épouse, 
domiciliés à Cannes, dame Marie 
Lignières, propriétaire, épouse du 
sieur Jean Massot, domicilés à Car-
cassonne, dan e Marianne Lignières, 
épouse de M. Noël Bel, maître de la 
poste aux chevaux, domiciliés à Bar-
bayran, M. Esprit Aynard, domi-
cilié à Carcassonne, veuf de Mar-
guerite Lignières, Mme Adèle Ay-
nard, fille de ladite feue Marguerite 
Lignières, épouse de M. Auguste La-
combe, avocat, domiciliés à Carcas-
sonne, tous les sus-nommés héritiers 
de M. Bernard Lignières, leur frère, 
beau-bère et oncle; 2° le sieur Jean-
Pierre Hastre, propriétaire, domicilié 
àOupia (Hérault); 3° le sieur Jean-
Louis-Auguste de Juin Caven .c, pro 
priétaire, domicilié à Siran, et-dame 
Rose Bousquét, veuve de Louis Li-
gnières, propriétaire, domiciliée à 
Azille ; 4° Gérome Bousquet, pro-
priétaire, domicilié à Siran ; 5° le 
sieur Flavien Vidal dit César, mar-
chand teinturier et propriétaire, et 
les sieurs Baptiste et Joseph Favette 
frères, maîtres mineurs, domiciliés 
lous à Cestenou; 6° le 6ieur Jean-
Baptiste Carguel, propriétaire, do-
micilié à Olonzac; 7° le sieur Jean 
Lauriol , agriculteur , domicilié à 
Mailhac; Thérèse Saux, veuve Dé-
bers , demeurant à Narboune ; 8 
Mlle Jeanne Joulion, fille majeure, 
et M. Jean-Antoine Joulion, son frè-
re, tous propriétaires, domiciliés à 
Mailhac ; 9° Jean Brenac, agricul-
teur, domicilié au hameau de Bon 
nefon, commune de Monairoux, et 
antérieurement domicilié à Maza-

met. 
Et que lous ceux du chef desquels 

ou contre lesquels il pourrait être 
pri3 inscription pour raison d'hypo-
thèque légale, n'étant pas connus 
de ladite société civile des houilles 
de Mailhac, requérante, elle fera pu-
blier ladite notification dans un jour-
nal d'annonces judiciaires, confor-
mément à l'avis du Conseil d'Etat, 
du premier juin mil huit cent sept. 

VERDIEH. 

Tentas mobilières. 

VBNTSÏSPARAUTORÎÏÉ DE JUSTICE 

Place de la commune deCha-

ronne. - 1 

Le 8 avril. 
Consistant en tables, chaises, 

commode, bureau, etc. (I4i) 

Sur la place de la commune de 
Vitlelle. 

Le 8 avril. 
Consistant en voiture à bras, é-

ablis, outils, planches, etc. (143) 

Sur la place de la commune de 
Passv. 

Le 8 avril. 
Consistant en labiés, chaises, 

fauteuils, canapés, etc. (us) 
En uné maison sise à Ivry, rue du 

Liégat, i. 
Le a avril. 

Consistant en comptoir, billard, 
buffet, tables, chaises, eic. (147) 

Commune de Neuilly, rua de 
Chartres, 2. 
Le 8 avril. 

Consistant en bureau, casiers, 
pendule, table, etc. (148) 

A Paris, rue Saint-Victor, 98. 

Le 9 avrii. 
Consislantcn comptoirs, cloison, 

tonneeux, chaises, elc. (115) 

Bn l'hOtel des Çommissaires-Pri-
seurs, ruettossini, 2. 

Le 9 avril. 
Consistant en glaces candéla-

bres, commode, etc. (127 Pis.) 

Consistant en tables, chaises, 
meuble de salon, etc. (128 bis! 

Consistant en bureau, chaises, 
vaisselle, armoire, etc. (129) 

Consistant en monuments funè-
bre, pierres, lablc, etc. (142} 

Consislantcn fauteuils, chaises, 
tables, glace, pen^ule,etc.( uo bis.) 

Consistant en comptoirs, bu-
reau, casier, table, etc. (131 bis.) 

Consistant en bibliothèque, pen-
dules, vasesf fauteuils, elc .(iî2 bis.) 

Consistant en tables, chaises, 
fauteuils, piano, etc. (1S3 bis.) 

Consistant en'p.endules, chande-
liers, vases, tables, elc. (i44) 

Consistant en armoire, chaises, 
fontaine, vaisselle, elc. (H4 bis.; 

Consistant en comptoirs, bu-
reanx, tables, chaises, etc .(i35 bis.; 

Consistant en tables, piano, 
chaises, guéridon, etc. (136 b;s.) 

Entre le sieur Louis - Joseph- ' 
Hippolyte AUROUX, directeur delà 
société la Sécurité des Arts, du 
Commerce et de l'Industrie, de-
meurant à Paris, cité Trévise, 10, 
[l'une part, 

Et le sieur Ulric LEMA1UE de 
Sars-le-Coraie, directeur de la 
compagnie la Garantie industriel-
le, artistique et littéraire, demeu-
rant à Paris, rus de Grammont, 20, 

d'autre part ; 
Il appert : 
Que les sociétés la Sécurité et la 

Garantie so sont réunies en une 
seul!' société, sous le titre de : La 
Sécurité des.Arts, du Commerce et 
de l'Industrie et la Garantie fu-
sionnées; 

Que M. Auroux est directeur -
gérant des compagnies fusion-
nées; 

Que la société la Sécurité ne peul 
être responsable des faits, charges 
et engagements de la Garantie, au-
tres que ceux résultant de l'exécu-
tion des polices d'assurances, el 
ainsi qu'il est expliqué audit acte; 

Que iaraison sociale est AUROUX 
et C», et le siège social cité Tré-
vise, 10, à Paris. 

Pour extrait conforme: 
(1029) Signé: A UROUX et O. 

L'apport des époux Biorct est de 
huit mille francs en valeur cons-
tatée par un état dressé entre les 
parties et enregistré. Celui du com-
manditaire de pareille somme en 
argent. Le fonds social se trouve 
donc porté ;\ seize mille francs; 
mais il sera augmenté (le tous les 
bénéfices nets jusqu'à l'expiration 
delà soV.iété, qui est constituée, à 
partir du premier avril mil huit 
cent cinquante-cinq, pour onze an-
nées et six mois. 

Pour extrait : 
LEMA1TRE. (1026) 

ERRATUM. 

Feuille du dimanche qualre fé-
vrier mil huit cent cinquante-cinq, 
publication d'une dissolution de 
société DARANCOURT, FISCHER et 
C«, passée devant M» Descours, li-
sez : DARANCOURT , au lieu de : 
DURANCOURT. (I03i) 

Administration du la Sécurité des 
Arts, du Commerce et de l'Indus-
trie , compagnie d'assurances 
contre la contrefaçon des pro-
duits brevetés, marques de fa-
brique, modelés et dessins dé-
posés. 
D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le vingt-sept mars 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré à Paris le trois avril sui-
vant, foiio 129, verso, case i r«, par 
le receveur qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, 

Cabinet de M. BLOT, rue Sainle-
Cioix-de-la-lirelonnerie, 24. 

D'un acie sous seing privé, fait 
double à Paris le qualre avril mil 
huit cent cinquante-cinq, enreu' 
tré, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

ayant existé entre M. Maxime GAR 
NAUD, négociant, demeurant à 
Avtré, canton de La RocheIle(Cha 
rénle-Inférieure), et M. François-
Guillaume RAGAREUX, négociant, 
demeurant à Paris, rue Rambu-
teau, n, sous Sa raison M GAR-
NAUDet RAGAREUX, suivant acte 
passé devant M« Condamy, notaire 
à La Rochelle, le onze mai mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré et publié, pour le cftinmerce 
3e3 articles de Paris, est et de-
meure dissoule d'un commun ae 
cord à compter du premier avril 
mil huit cent cinquaute-cinq. 

M. Garnaud est seul chargé de la 
liquidation. 

Pour extrait : 
BLOT. (19S8) 

Cabinet de M. LEMAITRE, rue Ri-
chelieu, 21. 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du premier avril mi 
huit cent cinquante-cinq, enregis 
(ré le quatre, folio 132, ver-o, case 
5, au droit de sept francs soixante-
dix centimes, par Pommey, 

Il appert qu'il a été formé une so 
ciélé en commandite entre Eran-
çoise-Ambroisine DANSAQUE, te-
nant une maison de tolérance, 1" 
sieur François-RcnéBIORET, coui-
tier.son mari, demeurant ensemble 
à Pari?, rue Poissonnière ,3e, et un 
commanditaire dénommé audit a.-, 
te, ayant pour but l'exploitation de 
la maison de tolérance, avec facul-
té d'y adjoindre un hôtel meublé ou 
toute autre industrie. 

La Vaison sociale est F. BIORET 
et C«, ainsi que la signature, la-
quelle appartient à maaame Bioret 
ou à son mari, qui n'en pourront 
faire usage que pour les besoins de 
la société. 

suiEitci 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
le dix à qualre heures. 

DECLARATIONS BE FAILLITES. 

Jugements du 5 AVRIL 1855 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MANGART (Jcan-Bap 
liste;, charron - forgeron, rue d 
Lyon, 25; nomme M. Roulhac juge-
commissaire, et M. Lecomte, rue 
de la Michodière, 5, syndic provi 
soire (N° 12297 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités A se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
sembléesdes faillites, MM. lescréan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHARPENTIER (Nico 
las), limonadier, rue du Faub,-SI-
Honoré, 219 el 266, le 13 avril i 
heures (N° 12292 du gr.); 

Du sieur DELSOL (Pierre), md 
de lait en gros, route Ue Fontaine 
bleau, 93, le 13 avril à 9 heures (N 
12290 du gr.); 

Des sieurs PERILLAT (Jean-Louis) 
et VULLIET (Jean), associés pour 
l'exploitation du fonds de corn 
m iree de md fleuriste, sis à Paris 
rue Montmartre, 98, et demeurant 
ic sieur Perillat susdite rue Mont-
martre, 98, Cl le sieur Vulliet, rue 
Sle-Appoline, 12, le 13 avril à 
heures lp2 (N» 12236 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. te juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics, 

NOTA . Les tier9-porteurs d'effet 
ou d'endossements de ces faillite 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur WALWEIN (Charles-
Louis-Alphonse), md de chaussu-
res à Montmartre, chaussée Cil 

naricourt, 43, le 12 avril à 9 heu-
res (N» 12181 du gr.), 

Des sieurs PLANQUETTE et C«, 
oueurs -le forcis motrices, boni. 

Contrescarpe, 36, la 13 avril à 12 

heures (N° 12067 du gr.); 

Des sioursLECHARDetC», loueurs 
de forces motrices, rue des Mar-
yrs, 66, le 13 avril à 12 heures (N" 

2060 du gr.;; 

Pour entendre le rapport des syn-
iies sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur tes faits de la gestion qu 
sur futilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A IHJITAINE. 

Du sieur TAIGNV (Christophe 
Louis-Marie), pâtissier, rue de la 
Michodière, 29, le 12 avril à 10 heu 
res (N». 11993 du gr.); 

Du sieur DANT1N (Antoine), né-
gociant commissionnaire en soies, 
rue Rougemonl, 12, iaisanl le com-
merce sous la raison Dautin et 0 

le 12 avrii à 9 heures (N° H7S8 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dé: 
syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la 
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DU TITRES. 

Sont invités à produire, dam le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagné, 
d'un bordereau sur papier timbré 
dicatif des' sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur SERRE, boulanger 
Neuilly, avenue des Thèmes, 28 

ci-devant, et actuellement à Pari 
rue Godol-de-Mauroy, entre les 
mains de M. Lacoste, passage du 
Commerce, pqjif de Rouan, 3 bis 
syndic de la faillite (Nc 12248 du 
gr.!; 

Poiii-, en conformité de l'article 49 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vériftea-tion des créances, qui 
commencera immédiatement aprèt 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'a 
nion de la faillite du sieur VOLL 
MAR, tailleur, rue de Grammonl 
10, sont invités à se rendre le 13 avri 
ù 3 h., au palais du Tribunal d_ 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour,conformémenl à l'arl 
53T du Code de commerce, entendu 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le. clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe eommu-
ication des comple et rapport des 
yndics (N° 8359 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur AN-

GLAIU), md de broderies, rue de la 
'tùsienne, 4, sont invités à se ren-
dre le 12 avril à 10 h., au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art, 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs" fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° ii67i du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du le mars 1855, 

lequel déclare commun a SCOU-
FLA1RE dit SCAUKLA1RE le juge-
ment du -19 janvier dernier, décla-
rant de la faillite du sieur UON.NE-
Eol; dit, en conséquence, que le 
jugement dudit jour 19 janvier 
s'applique aux. sieui s Bonnefoi et 
Scouflaire dit Scauflaire, et. qu'à 
l'avenir les opérations de la faillite 
seront suivies sous la dénomina-
tion suivante : 

Faillite des sieurs BONNEFOI et 
SCOUFLAIRE , associés mds de 
charbons à Grenelle, boul. de Sè-
vres, 57, société composée des 
sieurs Bonnefoi (Pierre), demeu-
rant à Grenelle, rue Fondary, 9, et 
Scouflaire ( Félicien - Joseph) dit 
Scautlaire, demeurant a Grenelle, 
boul. de Sèvres, 57. 

Maintient M. Bezançon juge-com-
missaire, el M. Crampel, rue St-
Marc, 6, syndic (N° 12169 du gr.). 

5156 du gr.). 

De la dame ADAM, mdc de moaei 
il La Villette, rue de Flandres, 6 ,S* 
12265 du gr.;. 

ASSEMBLÉES DU 7 AVRIL I S55. 

NEUF HEURES : Parisot el Cc, ap-
pareils pour la combustion du 
gaz, rem. à huit. — l'arisot per-
sonnellement, appareils pour la 
cornbuslion du gaz, id. 

DIX HEURES i [2 : Ferrand, md de 
nouveautés, syud. — Cordelal, 
bonnetier, clôt. — Dudonné, bot-
tier, id. 

.MIDI : Braconnier , restaaratcur, 
synd. — Beau, nég., clôt. 

TROIS HEURES : ilardellel, fat)- at 

sabots, clôt. 

Sé-ptsraflon». 

Demande en séparation de bien' 

entre Julie-Virginie DOMUtl « 
Victor DEI.AHAIGUE, ruedcCie-
ry, 44. - BeJland, avoué. 

Demande en séparation do bieni 

entre Héloïse - Delphine CAru-
LAN" et Hippolyle-Lédy Dlf" 
TRE, rue Hautevitle, 60 el 6î. 

Callou, avoué. 

Demande en séparationi dei «ic» 
entre Julie-Léouorc OU»

 p 
François-Jacques fiOSsfc., »u 

tit-Montrouge, près Pans, 
Léouie, 16. - Jooss, avoue^^ 

Uécé« et snisamatl»»'' 

Du 4 avril »
855

:,,7„cî!lBon^
! 

„urix ,72aii8 ,ruedu Fg-Sl °
e

t 
(.-Mme Lahate,40 ans, rui 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 mars 1855, 

lequel déclare commun au sieur 
VULLIET le jugement du 7 mars 
dernier; déclare, en conséquence, 
en état, de faillite ouverte, comme 
associé avec, le sieur PERILLAT, le 
sieur Vulliet (Jean), md fleuriste, 
demeurant à Paris, rue Ste-Appo 
line, 12; fixe provisoirement au 
mars cuuranl l'époque de la cessa-
tion des paiements; maintient et 
nomme au besoin M. Godard juge-
commissaire, et M. Quatremére, 
quai des Grands • Augustins , 55, 

syndic; dit qu'à l'avenir les failli-
tes Perillat et Vulliet seront suivies 
collectivement et sous la dénomi 
nation suivante : 

Faillite des sieurs PERILLAT 
(Jean-Louis) et VULLIET (Jean), as 
sociés pour l'exploitation du fuuds 
de commerce de md fleuriste, sis à 
Paris, rue Montmartre, 98, et de-
meurant le sieur Perillat susdite 
rue Montmartre, 98, et le sieur Vul-
liet, rue Sle-Appoline, 12 (N* 12236 

du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

iV. B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contré le 
failli. 

Du 5 avril. 

Du sieur If ERTRAND-LAUR ANS 
md tailleur, rue Sl-Houoré, 30 (N* 

Du 4 avril 1855. - Konori 
Durix, 72 ans, rue du 1- g-» 1 "

 ie
 » 

i.- Mme Lahaie , 40 ans, ™
a

. 
Ville-l'Evèquc, 17. - f '^Sorf. 
be, 10 ans, rue B»?*^ 
17.- Mme veuve Thiébaull ,V ̂  
rue. de la Bienfaisance, A J. 

Troteux, 79 ans, rue de» »> a™
0T

eu-
- Mme.Gay, 49 ans. rueue , 
ce, 14. — M. Peluy - \4

 an - '
p
W 

de la Bourse, 10.- - «• ̂  t Ï* 
sans, rue des Moul n=,

 t
-' 

MÏhé;4ran
S

,rueSt-Jo«el>_ 
M. Dalbeigne,38 an !,rueu

eSial(ll
, 

Augustins. 8.- M™Vctû CWfi 
60 ans , rue Coix-des-PelU» ^ 
ti.- M. Salomon, '0 an», j„i, 
venot ,24 .-MmeRoïerie ,^j|

0
,i 

ruedù Eg-du-Temple -Vi,* 
Cœurel, 37 ans, ™e V°^;„d.Prjt* 
Losse, 65 ans, rus d u Gr»'

 i<r
* 

,,
é 20

,_ Mme Barbûlte, w , „i, 
duTen,ple,38 .-M .Fĉ nier^ 

quai de la Râpée 30 .--»■_
 %

 ROI£ 

53ans ,rueSt-Sabin ,i2. f
s
,
pa

,j 

selle, 66 ans, rue de» l'»
 s0

 ,n 
Ions , 2. - Mme Lamir»' *

ueW
L-rîj 

rue Popincourl, 9». -;
 Ver

i, i«- , 
44 ans, rue du Chermn

 din0
 i. 

M.Desachy ,43ans rueo au 

-Mme ûa™«, » „V'<, 
four, 26.- Mme VUM

 c
, er 

nie Bellechasse, «--J»" j|. ̂  
49 ans, rue d Assas, ' ■

 B0K
, *■ 

bos, 19 ans, mede "iw IAB 

M Wysecki , 4» ans ,jue
 f
 ^ 

cienne-Comédie, 18. ^ 48. 

nier, 55 ans, rueue- ^o» 

M. Rbdlcr, 33 ans, rue 
dins, 4. 

Legérsnt,
 BAti)0

t;!H. 

Enregistré à Paris, le Avril 185S, F» 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GÏUOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n* 

PÎW légalisation de la signature A- « 

Le maire du 1" arrondissement, 

GUÏOT, 


